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ORIGINAL : aneund 

DATE: 12 juin 1991 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS ·v:SG:STALES 

GENl:VE 

CINQUIEME REUNION 

AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Geneve, 1 0 et 11 octobre 1990 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 

etabli par le Bureau de l 1 Union et approuve par les orateurs 

OUVER'l'URE DE LA REUNION 

l. M. W.F.S. Duffhues (Pays-Bas), President du Conseil de l 1 UPOV, ouvre la 
reunion et souhaite la bienvenue aux participants, dont la liste figure a l 1 an
nexe du present compte rendu, en ces termes : 

3609V 

"Je vous souhaite a tous la bienvenue et j 1 espere que ce 
jour - le premier de la cinquieme Reunion avec les organisations 
internationales -aura sa place dans l 1 histoire de l 1 UPOV. En tant 
que representants des Etats membres, nous savons qu 1 il est tres 
important d'etre en relations avec les organisations internatio
nales. En effet, nous ne pouvons nous acquitter convenablement de 
notre tache que si nous semmes au fait de ce qui se passe dans les 
domaines de l 1 agriculture et de l 1 amelioration des plantes - dans 
toute leur diversite - et dans le domaine des sciences, notamment 
celui de la biotechnologie qui influe sur le travail des obtenteurs. 
Nous savons combien il importe que les activites de selection scient 
generatrices de varietes nouvelles de toutes sortes d 1 especes qui, 
a leur tour t permet tent d I Obtenir des recol tes importanteS et de 
bonne qualite avec un minimum d 1 intrants. Comme je l 1 ai dit lors 
du Symposium de Budapest, nous avons besoin de var ietes robustes 
qui poussent bien dans des conditions defavorables. Nous avons 
besoin de var ietes qui resistent aux parasites, aux maladies et a 
la pollution, et de varietes susceptibles de repondre a tous les 
voeux du monde occidental comble. Bien entendu, je me refere ici 
aux varietes de fleurs, de bulbes, de plantes potageres de luxe, de 
fruits, etc. 
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"Pour exaucer quelques-uns seulement de ces voeux, il est 
necessaire que les obtenteurs soient convenablement remuneres, que 
la science moderne de la biotechnologie progresse, que cette science 
soit accessible aux obtenteurs dans le cadre de leurs travaux et 
qu'il y ait libre acces au materiel genetique aux fins de nouvelles 
activites de selection. Les utilisateurs des produits finals qui 
sont le fruit de tous ces efforts - les agriculteurs essentielle
ment - doivent formuler leurs besoins de fayon precise. Nos poli
tiques doivent facili ter la realisation des objectifs de tous les 
interesses et tenir compte du temps necessaire aux scientifiques, 
aux . obtenteurs et aux agriculteurs pour mettre au point des tech
niques nouvelles, creer des var ietes nouvelles, etc. Le cadre 
economique qui en resulte doit favoriser la poursuite de leurs 
activites. 

"En gardant tout cela present a 1' esprit, il nous faut nous 
atteler a la tache qui nous est confiee. Nous sommes au stade final 
de !'elaboration d'une nouvelle Convention UPOV, une Convention dont 
nous devons tous pouvoir nous accommoder, et non une Convention dont 
toutes les dispositions sont conformes aux voeux les plus chers de 
chaque personne, organisation ou pays. Cette Convention doit etre 
le resultat d'un compromis et avoir pour objectif principal le ren
forcement des droits d'obtenteur tout en tenant compte des souhaits 
des agriculteurs et des gouvernements des Etats membres et en of
frant des possibilites suffisantes aux Etats et aux organisations 
intergouvernementales qui n'y sont pas encore parties de le devenir. 
Elle doit exiger des Etats membres qu' ils cooperent ensemble plus 
etroitement a la production des elements d'information necessaires 
a 1' octroi d I un droit d I obtenteur. Il est absolument impossible 
pour un seul pays de realiser tous les essais. Le present projet 
prevoit la possibilite pour un Etat de delivrer un autre titre - un 
brevet, par exemple- s'il le souhaite. 

"Si nous nous acquittons bien de notre tache en tant que 
representants des Etats membres, avec 1' aide du Bureau de 1' Union 
bien entendu, et si nous ecoutons les avis des organisations non 
gouvernementales, des scientifiques, et de ceux qui ne sent pas 
favorables aux droits d'obtenteur, nous aurons un projet de nouvel 
Acte de la Convention susceptible, moyennant des changements mi
neurs, de devenir la Convention de 1991, apres la tenue de la Confe
rence diplomatique au mois de mars. Si nous parvenons, dans les 
deux prochains jours, a elucider les problemes qui subsistent, le 
Conseil decidera certainement de soumettre ce projet, avec les modi
fications appropriees, a une Conference diplomatique. Comme je l'ai 
dit d 'emblee, ce jour pourrait done bien fa ire date dans la breve 
histoire de l'UPOV. J'espere que vos debats seront fructueux." 

DECLARATIONS LIMIHAIRES 

2. Le President invite ensuite les organisations internationales qui le sou
haitent a faire des declarations liminaires. 

3. M. E. von Pechmann (Association internationale pour la protection de la 
propriete industrielle - AIPPI) dit que son association, qui compte plus de 
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6.000 membres repartis dans le monde entier, est reconnaissante de la possibi
lite qui lui est donnee d'examiner, de concert avec les organisations d'obten
teurs et les autres organisations internationales, les nouvelles propositions 
de revision de la Convention UPOV. Le Comite executif de l'AIPPI, qui s'est 
reuni la semaine precedente a Barcelone (Espagne), a egalement examine ces 
propositions. Pour l'instant, M. von Pechmann se contentera d'evoquer trois 
points. 

i) C'est avec une grande satisfaction que l'AIPPI a constate que !'inter
diction de la double protection qui figure actuellement a l'article 2.1) ne se 
retrouve pas dans le nouveau texte. L'AIPPI a toujours considere que cette 
disposition limite de fa9on injustifiee les possibilites de protection offertes 
aux inventions dans le domaine des obtentions vegetales, et reclame sa suppres
sion. Eu egard en particulier aux nouvelles methodes d'obtention, cette inter
diction est aujourd'hui depassee. 

ii) L'AIPPI se felicite que la protection ait ete etendue, de maniere obli
gatoire pour tous les Etats de l'Union, au produit final ou au produit de la 
recolte des varietes protegees. A la Conference diplomatique de 1978, elle 
avait deja pris tres energiquement position pour !'extension obligatoire de la 
protection, sur la base de la resolution adoptee en mai 1978 au Congres de 
Munich (Allemagne) - malheureusement, sans succes a l'epoque. Elle est d'au
tant plus heureuse de ce changement. 

iii) L'AIPPI a note avec satisfaction l'abandon de la proposition contestee 
concernant une norme de collision. Cette norme aurait entraine une interfe
rence avec d'autres systemes de protection contraire aux principes generaux de 
l'ensemble des systemes. 

4. M. von Pechmann evoque ensuite la resolution adoptee le vendredi precedent 
par le Comite executif de l'AIPPI au sujet des propositions de revision de la 
Convention (voir document IOM/5/11). Il declare au nom de l'AIPPI que, dans 
!'ensemble, les propositions actuelles representent un progres. Elles montrent 
aussi que les consultations passees entre l'UPOV et les organisations interna
tionales et les experts de 1 'OMPI - qui entrainent toujours pour tous les 
interesses de gros investissements en temps et de gros frais - n'ont pas ete 
vaines. 

5. La Conference diplomatique de mars 1991 orientera !'evolution de !'amelio
ration des plantes pour le prochain millenaire. L'enjeu de cette Conference 
est done considerable et c'est d'elle en particulier que dependra la reponse a 
la question de SaVOir Si 1 I indUStrie eSt prete a COntinuer a financer leS 
investissements enormes lies au developpement du genie genetique. On ne sau
rait surestimer !'importance des nouvelles methodes d'amelioration des plantes 
pour l'humanite, a cause de leurs consequences non seulement pour !'alimenta
tion, mais aussi pour !'exploitation de nouvelles sources d'energie renouvela
bles. Il faut done prendre conscience de l'ampleur de ces responsabilites et 
agir en consequence. 

6. M. B. Le Buanec (Association internationale des selectionneurs pour la 
protection des obtentions vegetales - ASSINSEL) remercie l'UPOV de son invita
tion a participer a cette tres importante reunion. L'ASSINSEL se felicite des 
progres considerables realises au cours des deux dernieres annees dans le ren
forcement des droi ts de 1 'obtenteur, tant en ce qui concerne 1 'objet que 
1 I etendue des droi ts. Elle est ime que ce renforcement est indispensable s i 
l'on veut faire de la Convention UPOV un outil adapte aux realites techniques 
et economiques des vingt prochaines annees. Cependant, certains points du 
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projet soumis a la discussion causent encore des soucis, voire meme de !'in
quietude, aux membres de l'ASSINSEL. A leur avis, il est encore temps d'appor
ter les ameliorations necessaires a ce projet: ces ameliorations seront 
presentees lors de la discussion des differents articles. Les membres de 
l'ASSINSEL, qui sent certainement les plus importants utilisateurs de la Con
vention, ne doutent pas qu'ils seront entendus. Ils esperent que des compromis 
seront trouves sur les points donnant lieu a des conflits d'interets et que les 
representants des Etats membres pourront adopter au debut de l'annee prochaine 
un nouveau texte dent le besoin se fait de plus en plus urgent. A cet egard, 
les membres de l'ASSINSEL sent prets a faire les efforts necessaires. 

7. M. T.W. Roberts (Chambre de commerce internationale - CCI) dit que la CCI 
se felicite du nouveau projet de version revisee de la Convention, compte tenu, 
notamment, des observations du President concernant une Convention dent !'en
semble de la branche pourrait s'accommoder et non une Convention parfaite. La 
CCI estime que des progres considerables ont ete faits: bien qu'elle eut sou
haite une Convention parfaite, elle admet que le resultat final peut ne pas 
repondre completement a cet ideal. Elle se felicite plus particulierement des 
dispositions qui ont pour effet de renforcer la protection de l'obtenteur et 
qui introduisent la notion de dependance sous une forme conferant a celui-ci 
un droit valable et opposable. Elle accueille avec une vive satisfaction la 
proposition visant a lever !'interdiction de la double protection dans !'arti
cle 2 du texte actuel. Les dispositions concernant le "privilege de l'agricul
teur" la laissent quelque peu perplexe mais, d'une maniere generale, elle est 
tres satisfaite du nouveau projet. 

8. M. N.J. Downey (Confederation europeenne des entrepreneurs de travaux 
techniques agricoles et ruraux - CEETTAR) remercie l'UPOV de 1' invitation a 
participer a la presente reunion. Il dit que la CEETTAR represente les entre
preneurs europeens de travaux techniques agricoles et qu'il a !'intention d'ap
peler, au moment opportun, !'attention des participants sur le fait que la Con
vention doit prendre en consideration la situation desesperee des economies 
rurales. 

9. M. R. Rayon (Communaute internationale des obtenteurs de plantes ornemen
tales et fruitieres de reproduction asexuee- CIOPORA) remercie l'UPOV de cette 
occasion qui lui est donnee de s'exprimer au sujet du projet de texte revise 
de la Convention et felicite le Comite administratif et juridique de l'UPOV 
pour les nettes ameliorations qui ont ete apportees par rapport aux projets 
precedents. La CIOPORA constate avec satisfaction que le projet de texte revi
se contient des propositions qu 'elle a deja formulees voila 30 ans et espere 
que la prochaine Convention envisagera l'avenir. En effet, elle devrait etre 
aussi large et souple que possible afin de tenir compte non seulement des pro
blemes actuels, mais de ceux qui surgiront a l'avenir. 

10. M. B. Lefebure (Comite des organisations professionnelles agricoles de la 
Communaute economique europeenne - COPA - et Comite general de la cooperation 
agricole de la Communaute economique europeenne - COGECA) remercie 1 'UPOV de 
son invitation a participer a la presente reunion et felici te les auteurs du 
projet de texte revise de la Convention. 

11. M. J. Winter (Association des obtenteurs de variates vegeta1ea de 1a Com
munaute economique europeenne - COMASSO) remercie l'UPOV de son invitation. 
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Pour etre bref, il voudrait s'associer au nom de la COMASSO aux observations 
qui ont deja ete faites au sujet de l'amelioration du systeme de l'UPOV. Les 
remarques qu'il fera par la suite sur la necessite d'examiner certains points 
qui n'ont pas encore ete regles de fa~on satisfaisante seront la preuve qu'une 
reunion comme celle-ci a effectivement sa raison d'etre. 

12. M. P. Ehkirch (Comite des semences du Marche commun - COSEMCO) se felicite 
de la possibilite de participer aux travaux sur la revision de la Convention 
et presente ses compliments pour le travail qui a ete realise. Il fait obser
ver que la creation varietale est une necessite absolue pour le progres de 
!'alimentation du monde. A cet egard, il est indispensable que les droits des 
obtenteurs soient reconnus et proteges de maniere adequate. Il est encore 
temps, a son avis, de proposer quelques ameliorations de detail dans le projet 
de texte revise de la Convention, lequel deviendra alors !'instrument juridique 
dont le monde a besoin. 

13. M. T.L. Johnson (Federation internationale des conseils en propriete 
industr ielle - FICPI) dit que la FICPI est honoree d 'a voir ete invitee a la 
reunion en quali te d I ObServateur et que t etant donne que C I est la premiere 
fois qu'elle participe a une telle reunion, il souhaite expliquer brievement 
ce qu' elle est. La FICPI est le seul organisme international qui represente 
les conseils en propriete industrielle independants. Ses membres viennent de 
toutes les branches techniques, y compris des secteurs de la biotechnologie et 
du genie genetique, et parmi eux figurent des experts de ces secteurs. C'est 
l' attention quI elle porte a ces secteurs qui fait que la FICPI s I interesse a 
la protection des obtentions vegetales et a la Convention UPOV, l' objet de 
cette derniere revetant de l' importance pour les clients de ses membres. La 
FICPI est done reconnaissante de s'etre vu accorder le statut d'observateur et 
espere s'acquitter de sa tache avec professionnalisme et serieux. D'une mani
ere generale, elle approuve le pro jet de texte revise et se felicite de sa 
liberalisation, et plus particulierement de la proposition tendant a supprimer 
!'interdiction de la double protection; elle n'ignore pas qu'il existe un ou 
deUX problemes epineUX quI il faudra resoudre par VOie de COnsultations dans 
les jours qui suivent, notamment la question du "privilege de l'agriculteur". 

14. M. D. King (Federation internationale des producteurs agricoles - FIPA) 
dit que la FIPA represente les organisations d'agriculteurs du monde entier et 
apprecie l'occasion qui lui est donnee de s'exprimer sur le dernier projet de 
texte revise de la Convention. La FIPA a indique lors de la derniere reunion 
de l'UPOV avec les organisations internationales, en octobre 1989, qu'il est 
dans l' interet des agriculteurs du monde entier de recompenser adequatement 
les efforts considerables des obtenteurs s'ils veulent continuer a tirer parti 
des varietes vegetales nouvelles et ameliorees, mais quI une Convention UPOV 
revisee doit maintenir un equilibre entre les interets des agriculteurs, ceux 
des consommateurs et ceux des obtenteurs. Les principales preoccupations de 
la FIPA sont les suivantes : premierement, maintenir l' interdiction actuelle 
de la double protection; deuxiemement, assurer le libre acces au materiel 
genetique; troisiemement, eviter les monopoles, ainsi que le plagiat; qua
triemement, permettre aux agriculteurs de continuer de produire leurs propres 
semences s'ils le souhaitent afin de reduire les couts de production. 

15. M. M. Besson (Federation internationale du commerce des semences - FIS) 
remercie l' UPOV d 'a voir associe la FIS aux importants travaux de revision de 
la Convention. Il constate qu'un chemin considerable a ete parcouru en peu de 
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temps, grace a un esprit de cooperation remarquab1e de 1a part de toutes 1es 
parties interessees. 

16. M. Besson fait remarquer que les efforts de revision de la Convent ion 
doivent s' inscrire dans un contexte plus large. En particulier, il y a lieu 
de tenir compte des negociations de !'Uruguay Round et de l'objectif ambitieux 
que s I est fixe le GATT de liberal i ser l I agriculture en eliminant un certain 
nombre de mecanismes de protection des marches nationaux et en abaissant consi
derablement les droits de douane dans le domaine de !'agriculture. Si les 
negociateurs du GATT atteignent l'objectif qui leur a ete fixe, les principaux 
clients des obtenteurs et des marchands grainiers - les agr icul teurs et les 
horticulteurs - prodederont sous l'effet de la liberalisation a une restructu
ration, laquelle visera au premier chef la rentabilite, le rendement et l'ef
ficacite: l 'agriculture sera alors assimilee aux autres industries. Il ne 
fait aucun doute que cette evolution aura des repercussions sur l' industrie 
des varietes et des semences et que ces repercussions ne seront pas toutes 
positives. On peut craindre, en particulier, que sous la pression de la con
currence, la multiplication des semences au mepris des droits de l'obtenteur, 
le triage a fac;:on et !'utilisation illicite des semences ne deviennent plus 
importants et fassent encore baisser le taux d'utilisation de semences certi
f iees au detriment des obtenteurs et des marchands grainiers. Sur un autre 
plan, il faudra aUSSi S I attendre a Une reduction, au nom deS imperatifs de 
rentabilite, de l'eventail des varietes mises sur le marche, car les mesures 
actuelles de protect ion de l 'agriculture ont pour effet de conserver, certes 
d 'une maniere quelque peu artificielle, la necessaire diversi te genetique. 
S'il n'y a pas lieu de juger ici si cette evolution est souhaitable ou non, il 
faut convenir qu'elle mettra a mal les industries utilisatrices de la Conven
tion UPOV. 

17. C'est pourquoi il parait necessaire a la FIS de souligner deux points. 

i) Le renforcement des droits de l'obtenteur est la moindre des choses a 
la lumiere, non seulement du contexte decrit precedemment, mais aussi du ren
forcement de la propriete intellectuelle opere ou envisage dans d'autres domai
nes. La FIS appuie par consequent sans reserve les revendications legitimes 
et equilibrees de l'ASSINSEL. 

ii) L'inclusion d'une disposition relative au "privilege de l'agriculteur" 
constitue un anachronisme difficile a comprendre pour un secteur d'activite 
qui, a terme, sera encore plus sensible aux mecanismes du marche. Si !'agri
culture est appelee a devenir une branche industrielle comme une autre, la 
proposition d' introduire cette notion de privilege dans la Convention va, de 
l'avis de la FIS, a centre-courant. 

18. La FIS est opposee a !'introduction de cette notion dans la Convention. 
Elle tient a exprimer a cette reunion son inquietude pour l'avenir de l'indus
trie des varietes et des semences si un affaiblissement aussi considerable des 
droits de l'obtenteur devait etre prevu dans la Convention. Elle a deja fait 
connaitre cette inquietude par une motion votee unanimement lors du Congres 
que la FIS a tenu a Seville (Espagne) du ll au 13 juin 1990. Cette motion a 
d'ailleurs ete portee a !'attention de l'UPOV. 

19. M. K.F. Roth (Groupement international des associations nationales de 
fabricants de produits agrochimiques - GIFAP) remercie l'UPOV de cette premiere 
invitation a une reunion avec les organisations internationales. Il la fell
cite pour l'ouverture d'esprit et le pluralisme dent temoigne le dernier projet 
de texte revise de la Convention et grace auxquels, pour la premiere fois, 
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l' interdiction de la double protection a pu etre levee. Ce faisant, l'UPOV 
reconnait que l'un et l'autre systemes - les certificats d'obtention vegetale 
et leS brevetS - Ont leur raiSOn d I etre f leur Valeur et leurS avantageS et 
qu'ils peuvent coexister sans que l'un n'exclue necessairement l'autre de cer
tains secteurs de la protection. 

20. M. K.F. Gross (Union des confederations de l'industrie et des employeurs 
d'Europe - UNICE) se felicite que l'UNICE puisse pour la premiere fois parti
ciper a une reunion de l'UPOV. L'UNICE a bien entendu suivi ces dernieres 
annees les travaux de revision de la Convention UPOV, en particulier dans le 
cadre de la session· conjointe de l'OMPI et de l'UPOV. Elle a cons tate avec 
satisfaction que des progres considerables avaient ete faits en un temps rela
tivement bref. Elle accueille avec une satisfaction particuliere la suppres
sion de !'interdiction de la double protection. Pour le reste, M. Gross peut 
s'associer a ce que viennent de dire notamment les representants de l'AIPPI et 
du GIFAP. 

21. M. J.M. Davies (Union des praticiens europeens en propriete industrielle -
UPEPI) remercie l'UPOV de son invitation a la reunion et dit que les membres 
de l'UPEPI sont des agents de brevets europeens et des mandataires agrees pres 
l'Office europeen des brevets. Ceux-ci sont particulierement preoccupes par 
l'incidence eventuelle de tout changement en matiere de protection des obten
tions vegetales sur la possibilite d'obtenir une protection par brevet et, par
tant, attendent de la Convention UPOV qu'elle donne une definition appropriee 
de ce qu'est une variete susceptible d'etre protegee. L'UPEPI accueille avec 
satisfaction la suppression de !'interdiction de la double protection. 

22. Le President constate que la plupart des declarations generales font etat 
des progres realises au cours des dernieres annees' ce qui augure bien des 
debats a venir. 

PROJE'J' DE DISPOSITIONS DE DROIT MATERIEL 

23. Le President ouvre ensuite le debat sur le projet de dispositions de droit 
materiel du texte revise de la Convention qui figure dans le document IOM/5/2. 

Article premier - Definitions 

24. Le President ouvre le debat sur l'article premier. Il releve que les 
observations seront certainement axees sur la definition du mot "variete", les 
autres definitions semblant etre claires. Il note que l'AIPH n'a pas d'obser
vations a formuler a ce Stade. 

25. M. von Pechmann (AIPPI) declare qu'il n'a rien a ajouter concretement a 
la definition de la variete. Elle semble faire ressortir clairement que la 
notion de variete ne comprend pas uniquement les plantes entieres, mais aussi 
les parties de plantes qui peuvent eventuellement etre utilisees aussi pour 
produire certaines substances, par exemple dans les cultures de cellules. On 
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peut naturellement se demander si l' utilisation de cultures de cellules do it 
rester exclusivement regie par le droit des brevets, ou si elle devrait pouvoir 
etre protegee aussi dans le cadre de la Convention UPOV ou des legislations 
nationales en la matiere. Comme l' AIPPI est favorable a une conception aussi 
large que possible de la protection, elle approuve la formulation proposee. 

26. M. Le Buanec (ASSINSEL) a trois remarques et deux questions a formuler au 
sujet de la definition de la variete. Tout d'abord, il est important, selon 
l' ASSINSEL, de rediger la partie qui suit le premier tiret comme suit : "peut 
etre defini par les caracteres qui resultent de !'expression d'un certain geno
type ••• " En second lieu, il semble qu'il y ait une contradiction entre la par
tie qui suit le deuxieme tiret ( "peut etre distingue des autres ensembles de 
plantes du meme taxon botanique par au moins un desdits caracteres" et la defi
nition de la distinction donnee a l'article 7.3); afin d'assurer la coherence 
de ces dispositions, il conviendrait de supprimer "par au moins un desdits 
caracteres". Enfin, il semble egalement necessaire d I introduire dans l' arti
cle premier une definition du materiel de la variete correspondant a la dispo
sition figurant a l'article 12.5)b) du projet. 

27. Par ailleurs, l'ASSINSEL se demande si la definition de l'hybride, telle 
quI elle l' a adoptee lors du Congres tenu a Seville (Espagne) le 15 juin 1990 
et dont le texte a ete communique a l'UPOV, est bien couverte par la formule 
"ou d 'une certaine combinaison de genotypes". Enfin, l' ASSINSEL se demande 
quel effet pourra avoir !'expression "[on entend par 'variete' un ensemble de 
plantes qui,] qu'il reponde ou non pleinement aux conditions pour l'octroi d'un 
droit d'obtenteur". Elle demande des eclaircissements a ce sujet. 

28. M. B. Greengrass (Secretaire general adjoint de l'UPOV) repond aux obser
vations formulees par M. Le Buanec, et tout d'abord a sa seconde question. Il 
a SOU Vent ete est ime quI Une var iete vegetale devrai t etre def inie comme Une 
variete susceptible d'etre protegee en vertu de la Convention, c'est-a-dire 
remplissant les conditions de distinction, d'homogeneite et de stabilite. Tou
tefois, une telle definition n'est pas appropriee dans le contexte de l'examen 
de la distinction, etant donne que certaines varietes sont notoirement connues 
et, partant, doivent etre prises en compte dans ce contexte, sans etre suffi
samment homogenes et stables pour pouvoir etre protegees. Parmi elles figurent 
notamment certains ecotypes et les varietes commercialisees dans les pays ou 
les criteres en matiere d'homogeneite sont tels que les varietes ne presentent 
paS tOUjOUrS le degre d I homogenei te necessaire pour pOUVOir etre protegeeS 
selon les criteres appliques dans les Etats membres de l'UPOV. Toute defini
tion de la variete doit englober les varietes de ce type. 

29. M. Greengrass releve ensuite que la definition mentionnee par M. Le Buanec 
dans sa premiere question a la teneur suivante : 

"Un hybride est le resultat du croisement de deux constituants 
ou plus. Aux fins de !'enregistrement d'une variete, selon les 
especes, l'hybride peut etre represente soit par lui-meme, soit par 
ses constituants et la formule qui les associe." 

Ce texte, ainsi quI une note d I information communiquee par la FIS a la meme 
occasion, ont ete mis a la disposition des membres du Comite administratif et 
juridique lors de la session qu'il a tenue en juin 1990. La formule particu
liere qui a ete utilisee dans le projet de definition d'une variete ("d'un 
certain genotype ou d'une certaine combinaison de genotypes") n'a pas ete 
elaboree specialement pour tenir compte de la position de l'ASSINSEL quant a 
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la definition d'un hybride. Elle vise a englober toutes les formes diverses 
que les varietes vegetales peuvent prendre, y compris les suivantes : lignees 
endogames, lignees pures, varietes allogames, varietes synthetiques, varietes 
hybrides, etc. 

30. S'agissant plus precisement de la question de savoir si la Convention de
vrait definir ce qu'est un hybride, M. Greengrass note qu'il n'existe pas de 
telle definition dans le texte en vigueur de cette derniere. Pour appliquer 
aux hybrides les regles relatives a la distinction, a l'homogeneite et a la 
stabilite, les Etats membres s'inspirent des principes directeurs d'examen de 
l'UPOV pertinents. Les obtenteurs se trouvent done face a la pratique suivie 
par les Etats membres pour interpreter et appliquer les criteres de protection, 
plutot que face a une disposition de la Convention. Les Etats membres n'ont 
pas, pour le moment, 1' intention d' inclure une disposition concernant les 
hybrides dans le texte revise de la Convention. Toutefois, ils connaissent la 
position de l'ASSINSEL et en tiendront surement compte dans la pratique qu'ils 
suivront a l'avenir. S'ils souhaitent effectivement introduire dans la Conven
tion une disposition traitant plus particulierement des hybrides, ils ne man
queront pas de le faire savoir au Secretariat dans les jours a venir. 

31. M. Le Buanec (ASSINSEL) remercie le Secretaire general adjoint pour les 
informations complementaires et rappelle que l'ASSINSEL souhaite pouvoir even
tuellement revenir sur ce sujet. 

32. M. Le Buanec rei tere le souci de l' ASSINSEL d I etre certaine que la dis
position proposee couvre bien sa definition de l'hybride. S'agissant de la 
deuxieme question, il fait savoir qu'il aimerait la reexaminer avec les membres 
de son association a la lumiere des eclaircissements qui viennent d'etre don
nes, et avoir eventuellement !'occasion d'y revenir. 

33. M. Roberts (CCI) dit que la CCI propose de supprimer la definition du mot 
"variete". L'absence d'une definition n'a pas pose de problemes ces dernieres 
annees et la CCI pense que !'introduction d'une definition, en revanche, en 
poserait. Elle craint, plus particulierement, que la definition n'influe sur 
!'interpretation des dispositions de la Convention sur le brevet europeen, qui 
excluent les varietes de la protection par brevet. 

34. M. Roberts ajoute que !'expression "variete derivee" et le mot "materiel" 
devraient etre definis a !'article premier. 

35. M. Royon (CIOPORA) dit que la CIOPORA est opposee a 1' inclusion d I une 
definition du mot "variete" dans le projet de texte de la Convention. La 
CIOPORA s'est fort bien accommodee de l'Acte de 1978 de la Convention qui ne 
contient pas de definition. 

36. M. Royon dit, par ailleurs, que la CIOPORA n'est pas satisfaite de la 
definition de !'expression "droit d'obtenteur", le mot "droit" designant, tout 
au long du texte de la Convention, tantot le "titre de protection", tantot "le 
droit que le titre confere". La CIOPORA propose done d' introduire la defini
tion suivante de !'expression "titre de protection" : "on entend par 'titre de 
protection' un certificat d'obtention vegetale, un brevet de plante ou un bre
vet industriel protegeant une variete." La definition de !'expression "droit 
d'obtenteur" devrait done etre la suivante : "le droit defini a !'article 12 
et attache a un titre de protection delivre par une Partie contractante en 
vertu de la presente Convention." 
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37. Enfin, M. Rayon indique que la CIOPORA se feliciterait aussi de !'intro
duction d'une definition de !'expression "materiel vegetal" dans !'article pre
mier. 

38. M. Lefebure (COPA et COGECA) releve que la discussion porte sur un texte 
a l'etat de projet, et qu'en consequence le conditionnel serait plus approprie 
que l'indicatif dans les interventions des orateurs. S'agissant plus particu
lierement des definitions donnees a l' article premier, le COPA et le COGECA 
SQUhaiteraient que Cet article SQit etendU a la notion de materiel et qUI il 
soit precise que le materiel de reproduction ou de multiplication comprend les 
plantes, les parties de plantes, les cellules et les protoplastes. 

39. M. Winter (COMASSO) estime en principe souhaitable que la Convention soit 
precedee d 'un ensemble de definitions aussi exhaust if que possible. Compte 
tenu des explications techniques donnees par le Secretaire general adjoint, il 
devrait etre aussi possible d'inclure dans la Convention des definitions sup
plementaires. A cet egard, la COMASSO aurait aime voir figurer dans cet arti
cle la definition de la variete derivee (expression qui n'apparait pas une 
seule fois dans le projet), ainsi que la definition du materiel (mot qui, en 
revanche, figure plusieurs fois dans le texte). Il y aurait lieu cependant de 
tenir compte aussi a cet egard des remarques que la COMASSO fera ulterieure
ment. 

40. En ce qui concerne la definition de la variete, la COMASSO propose de la 
fonder sur l' expression du genotype ou de la combinaison de genotypes. Elle 
serait ainsi libellee : "[on entend par "variete" un ensemble de plantes qui 
••• ] peut etre defini par les caracteres qui resultent de !'expression du geno
type ou de la combinaison de genotypes". 

41. La COMASSO propose egalement d'examiner si la contradiction entre la men
tion de la distinction a l'alinea vi) de l'article premier et la definition de 
ce terme a !'article 7.3) (en effet, cet article ne dit pas que la distinction 
doit porter sur au mains un caractere) est deliberee. 

42. La COMASSO s' associe egalement aux remarques de l' ASSINSEL qui voulai t 
recevoir !'assurance que la definition de la variete couvre aussi les hybrides 
definis, selon l'espece, par leurs composants et la formule qui les unit. 

43. La COMASSO estime enfin que les remarques de la CIOPORA concernant la 
man1ere de designer le droit sont justifiees. Elle propose done elle aussi de 
remplacer !'expression "droit d'obtenteur" par !'expression "droit d'obtention 
vegetale". 

44. M. Ehkirch (COSEMCO) fait savoir que le COSEMCO s'associe a la proposition 
faite par l'ASSINSEL au sujet de la definition de l'hybride et souhaite s'assu
rer que !'expression "une certaine combinaison de genotypes" couvre bien cette 
definition. 

45. M. D.G. Bannerman (FICPI) appuie les observations formulees par la CIOPORA 
et la CCI et souhaite que le mot "variete" ne soit pas defini dans le nouveau 
texte de la Convention UPOV. Meme apres la suppression de l' interdiction de 
la double protection, les membres de la FICPI se heurteront encore aux dispo
sitions, par exemple de la Convention sur le brevet europeen, qui excluent 
expressement les varietes vegetales de la brevetabilite. La definition donnee 
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dans le texte propose englobe les varietes qui ne sont pas susceptibles d'etre 
protegees en vertu de la Convention UPOV. Les legislations qui excluent les 
varietes vegetales de la protection par brevet pourraient done etre interpre
tees comme excluant aussi ces varietes de la protection par brevet, ce qui 
aurait pour effet de creer une situation facheuse dans laquelle une categorie 
de varietes ne pourrait etre protegee ni par un systeme ni par !'autre. 

46. M. King (FIPA) dit que la prise de position de plusieurs organisations 
qui demandent la suppression de la definition d'une "variete" lui semble tres 
etrange. En effet, si la Convention UPOV a pour objet la protection des obten
tions vegetales - autrement dit des varietes nouvelles -, il lui semble logique 
que le sens du mot "variete" y soit precise. La FIPA est done defavorable a 
la suppression de la definition de ce mot a !'article premier. 

47. M. Roth (GIFAP) indique que, nonobstant le fait que la definition du mot 
11 Var iete II a ete net tement amelioree par rapport aUX projetS precedentS f le 
GIFAP reste d'avis qu'une definition est inutile. La Convention de Paris pour 
la protection de la propriete industrielle, les legislations nationales sur les 
brevets et la Convention sur le brevet europeen ne definissent pas ce qu'est 
une "invention" et cela n'a jamais pose de problemes. 

48. M. F. Chretien (UNICE) fait savoir que l'UNICE partage !'avis du GIFAP 
selon lequel une definition de la variete n'est absolument pas necessaire. 
L'experience acquise dans le domaine des brevets, qui ne definit pas la notion 
d'invention, est instructive a cet egard. 

49. M. Davies (UPEPI) declare que la position de l'UPEPI est exactement la 
meme que celles de la CCI, de la FICPI et du GIFAP; l'UPEPI souhaiterait que 
la definition soit supprimee. 

50. M. o. Koch (AIPH) declare que, ayant entendu plusieurs organisations 
demander la suppression de la definition du mot "variete", il estime necessaire 
de souligner que, comme la FIPA, l'AIPH est fermement opposee a la suppression 
de la definition. En effet, la Convention perdrait tout son sens si cette 
definition etait supprimee. 

51. M. c. Gugerell (Office europeen des brevets - OEB) dit que, du point de 
vue de l'OEB, il serait naturellement plus simple que la Convention UPOV ne 
contienne pas de definition de la variete. Il pose toutefois pour hypothese 
que la definition sera maintenue et c'est pourquoi ses observations porteront 
essentiellement sur le point de savoir comment ameliorer cette definition eu 
egard a la Convention sur le brevet europeen. Il est evident que la suppres
sion de !'interdiction de la double protection relativise le probleme. Cepen
dant, elle n'aura qu'une influence limitee puisque, pour le moment, les varie
tes vegetales resteront exclues de la brevetabilite conformement a !'arti
cle 53.b) de la Convention. C'est pourquoi la definition de la variete devrait 
etre aussi claire que possible, ce qui ne lui semble pas etre tout a fait le 
cas actuellement : il pense en particulier a la disposition selon laquelle le 
terme "variete" pourrait aussi s'appliquer a des varietes qui ne repondent pas 
pleinement aux conditions necessaires a !'octroi d'un droit d'obtenteur. 

. . ' ( 0 ,.-, •'"'\ 
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52. M. Gugerell voudrait encore evoquer trois points precis. 

i) Dans une definition anterieure figurait !'expression "une entite aux 
fins de la culture". En retablissant cette expression, on ameliorerait la 
definition desormais etendue aux varietes qui ne remplissent pas les conditions 
necessaires a !'octroi d'un droit d'obtenteur, en contenant son elargissement 
dans des limites raisonnab1es. 

ii) Dans la deuxieme partie de la definition, apres 1e deuxieme tiret, 
appara1t 1' expression "du meme taxon botanique". L I OEB estime quI ici aussi la 
definition anter ieure, con tenant le membre de phrase "a 1' inter ieur d 'une 
espece ou d'un taxon d'un rang inferieur a 1'espece", serait preferable. Elle 
indiquerait clairement qu'il ne s'agit pas de n'importe quel taxon, mais du 
taxon du rang inferieur. Selon la definition actuelle, le terme "variete" 
pourrait tout aussi bien s'appliquer a un genre ou a une famille. 

iii) La deuxieme phrase de la definition enonce ce qui peut representer une 
variete. L'OEB considere que cette phrase ne fait pas partie de la definition 
et que, pour que cela soit bien clair, il faudrait aussi l'en separer visuel
lement. En effet, si cette phrase appartenait a la definition, celle-ci pour
rait dans certains cas etre en conflit avec !'article 53.b) de la CBE. Cet 
article dispose, dans sa seconde partie, que !'exclusion prevue dans la pre
miere partie ne s 'applique pas aux precedes microbiologiques et aux produits 
obtenus par ces precedes. Une cellule vegetale produite par un precede micro
biologique ne serai t done pas exclue de la protection par brevet selon la 
seconde partie de !'article 53.b). Si, en se fondant sur la seconde phrase de 
la definition de l'UPOV, on considerait une cellule vegetale comme une variete, 
il y aurait une contradiction directe avec !'article 53.b) de la CBE. 

53. Le President conclut le de bat sur l' article premier; il note que cer
taines organisations ant dit souhaiter la suppression de la definition du mot 
"variete" et que d'autres ant formule plusieurs observations a propos de cette 
definition. Parmi les autres propositions d'une certaine importance figurent 
!'insertion d'une definition du terme "materiel" et le remplacement de !'ex
pression "droit d'obtenteur" par "titre de protection" ou "certificat d'obten
tion vegetale". 

Article 2 du texte en vigueur de la Convention - Formes de protection - et 
article 2 du nouveau texte propose Obligations des Parties contractantes 

54. Le President ouvre le debat sur !'article 2. 

55. M. Koch (AIPH) dit s'exprimer au nom de l'AIPH, seul organisme represen
tant les producteurs de plantes ornementales des cinq continents. Bien que 
l'AIPH ne soit ici qu'une parmi de nombreuses autres organisations internatio
nales, son opinion a un certain poids. L 'AIPH a temoigne beaucoup d' interet 
pour la revision de la Convention et a cherche a cooperer avec de nombreux 
organes et organismes - gouvernementaux et non gouvernementaux - pour assurer 
une Convention equilibree a la societe en general et aux obtenteurs et aux 
producteurs en particulier. Lars de son recent Congres, tenu a Osaka (Japan), 
la politique de l'AIPH en matiere de protection des obtentions vegetales a ete 
appuyee par taus les membres de l' association. Ces derniers mois, plusieurs 
questions liees a la revision de la Convention ant donne lieu a des compromis 
judicieux. Mais en relation avec !'article 2 du texte en vigueur de la Conven-
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tion, probablement le plus important de taus, l'AIPH est vivement preoccupee 
par le fait que le Comite administratif et juridique de l'UPOV s'est prononce 
en faveur de la levee de !'interdiction de la protection cumulative. En effet, 
la suppression de !'article 2 permettrait non seulement de choisir le systeme 
de protection, mais de cumuler la protection prevue par les deux systemes et 
aurait pour effet de soustraire au controle de l'UPOV la forme que prendra la 
protection des obtentions vegetales a l'avenir. La suppression de l'article 2 
serait source de desequilibre et de discordance dans le commerce, la production 
et la selection des plantes ornementales, et conduirait a une profusion de dif
ferends et de poursuites judiciaires. Dans son propre pays - le Danemark -, 
deuxieme grand producteur et exportateur mondial de plantes en pots, obtenteurs 
et producteurs de plantes ornementales sent defavorables a toute modification 
du texte actuel de l'article 2. M. Koch demande instamment a l'UPOV de main
tenir ce texte, etant donne que l'AIPH prefererait que la Convention ne soit 
pas revisee plutot que d'accepter un changement dans !'article 2 qui ouvrirait 
la voie aux monopoles et a la confusion dans le domaine de la protection des 
obtentions vegetales. 

56. M. von Pechmann (AIPPI) evoque le texte propose pour !'article 2.1) qui 
renvoie a !'article 36.2). La decision concernant la premiere de ces disposi
tions dependra de 1' issue des discussions sur la seconde dent 1 'utili te peut 
sembler douteuse une fois supprimee 1' interdiction de la double protection. 
L'AIPPI n'a pas d'observation a faire concernant le pa~agraphe 2). 

57. M. Le Buanec (ASSINSEL) fait savoir que l'ASSINSEL n'a pas de remarques 
particulieres a formuler au sujet de l'article 2 propose. Elle souhaite par 
centre developper plus longuement son avis sur la suppression proposee de !'in
terdiction de la double protection. Il s'agit la d'un des points importants 
de la revision de la Convention sur lequel les membres de l'ASSINSEL sent par
tages, et ce, en trois groupes. 

i) Le premier groupe estime que la Convention UPOV offre la meilleure 
fac;on de proteger une variete vegetale et que la revision en cours renforce 
cette position. 11 craint que la suppression de 1' interdiction de la double 
protection des varietes vegetales en tant que telles n'affaiblisse, a terme, 
le certificat d'obtention vegetale par la confusion qu'elle est susceptible de 
creer. Il craint en outre que cette suppression ne mette en danger le principe 
de la libre utilisation d'une variete protegee en vue de la creation d'autres 
varietes, qui est une pierre angulaire de la Convention et est indispensable 
pour une bonne pratique du metier d'obtenteur. En consequence, ce groupe est 
favorable au maintien de !'interdiction. 

ii) Le deuxieme groupe pense que l'on peut accepter la suppression proposee 
de !'interdiction de la double protection, et ce, a deux conditions: d'une 
part, que l'on introduise dans le systeme du brevet d'invention les criteres 
de distinction, d'homogeneite et de stabilite comme conditions supplementaires 
de la brevetabilite pour les varietes, de maniere a eviter les confusions qui 
pourraient surgir a terme d'un double systeme de protection; d'autre part, que 
l'on soit assure qu'un principe semblable a !"'exemption du selectionneur" soit 
introduit dans le systeme du brevet d'invention. 

iii) Le troisieme groupe appuie sans reserve la suppression proposee de 
!'interdiction de la double protection car, selon ce groupe, il est inapproprie 
que la Convention UPOV fasse obligation aux Etats membres de modifier d'autres 
systemes juridiques et il faut laisser aux Etats membres la possibilite d'ac
corder aux obtenteurs la protection qu'ils estiment la plus appropriee et la 
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plus efficace. Selon ce groupe, !'interdiction de la double protection, asso
ciee a la definition proposee de la variete, cree un espace dans lequel aucune 
forme de protection ne pourrait ~tre obtenue. Enfin, chacun des systimes en 
cause a des forces et des faiblesses, et favoriser artificiellement l'un d'eux 
par une disposition d'exclusion emp~cherait les Etats membres d'acquerir une 
experience des deux systimes. Si les deux systimes sont egalement valables, 
ils doivent pouvoir ~tre utilises tousles deux et coexister; si l'un est 
manifestement meilleur que !'autre, les obtenteurs choisiront d'eux-m~mes. 

58. M. Le Buanec conclut en faisant observer que cet expose temoigne de la 
difficulte qu' a 1 'ASSINSEL de prendre position sur cette question et des 
inquietudes que les differents groupes d'opinion peuvent avoir a ce sujet. 

59. M. Roberts (CCI), reiterant sa declaration liminaire, dit que la CCI se 
felicite de la suppression de !'ancien article 2 de la Convention. Toutefois, 
la declaration de l'AIPH selon laquelle celle-ci serait pr~te a renoncer a tous 
les avantages d'une revision pour autant que !'interdiction de la double pro
tection soit maintenue le consterne quelque peu. Certains Etats membres de 
1 'UPOV autorisent deja la protection des varietes vegetales par brevet et 
aucune catastrophe ne s 'est produite jusqu' ici dans les pays en question; 
M. Roberts admet, neanmoins, que l'on pourrait arguer qu'il ne s'est pas encore 
ecoule suffisamment de temps pour quI une catastrophe se produise. Par ail
leurs, il fait observer que la suppression de !'interdiction de la double pro
tection n'a pas pour effet d'obliger les Etats membres a autoriser la double 
protection et que !'interdiction existante enoncee a !'article 53.b) de la 
Convention sur le brevet europeen sera, a !'evidence, maintenue pendant quel
ques annees au moins. Il serait regrettable de rejeter tous les avantages 
potentiels d'une Convention modifiee pour maintenir la situation actuelle sur 
une question qui, en Europe, pourrait ~tre reglee dans le cadre d'autres ins
tances. 

60. M. Roberts declare, en outre, que la CCI appuie les vues exprimees par le 
troisiime groupe de l'ASSINSEL, mais qu'elle comprend la position du deuxiime 
groupe, en ce sens qu'elle per~oit aussi le besoin d'introduire dans les legis
lations sur les brevets une notion analogue a celle de !'"exception en faveur 
de l'obtenteur". L'UPOV ne peut pas modifier d'elle-m~me les legislations en 
question, mais les pays et les delegations presentes devraient prendre ce pro
blime en consideration. La CCI espire que !'exception en faveur de l'utilisa
t ion a titre experimental, qui figure dans la legislation sur les brevets, 
evoluera et aboutira a quelque chose d'analogue a !'exception prevue par la 
Convention UPOV. Cela ne signifie pas que l'obtenteur aura toute latitude 
pour exploiter les resultats de son activite de selection. En effet, cette 
latitude lui sera donnee ou non selon que la variete qu' il aura produite a 
titre experimental portera effectivement atteinte ou non aux revendications 
enoncees dans le brevet pertinent. 

61. M. Royon (CIOPORA) fait observer que l 'expression "double protection" a 
un double sens. En effet, elle peut signifier "cumul de la protection" ou 
"libre choix de la protection". La CIOPORA appuie la suppression de l 'arti
cle 2 du texte actuel, et partage les vues du troisieme groupe de l'ASSINSEL. 
Certains obtenteurs de plantes ornementales sont satisfaits de continuer a 
faire proteger leurs varietes par des certificats d'obtention vegetale, d'au
tres par des brevets de plantes, alors que d'autres encore seraient fort aise 
de les fa ire proteger au moyen des brevets industr iels des Etats-Unis d 'Ame
rique. La diversite devrait ~tre maintenue et encouragee aussi longtemps que 
1 'UPOV restera 1' instance internationale chargee de coordonner tout ce qui a 
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trait a la protection des obtentions vegetales. La CIOPORA, pour sa part, 
prefererait !'insertion, dans la Convention, d'une disposition formelle donnant 
explicitement aux Parties contractantes le choix entre la protection par cer
tificat d'obtention vegetale et la protection par brevet a une simple non
inclusion de l'article 2 en vigueur. La revision de la Convention UPOV devrait 
etre orientee vers l'avenir et ne pas limiter la portee de celle-ci. Meme les 
exclusions prevues a l'article 53.b) de la Convention sur le brevet europeen 
pourraient, avec le temps, etre modifiees. La CIOPORA espere tres vivement et 
tres sincerement qu'une revision de l'article 36 permettra d'ouvrir formelle
ment cette possibilite. 

62. S'agissant du texte proprement dit du nouvel article 2 propose, la CIOPORA 
n'est pas satisfaite de la reference a l'article 36.2), ce dernier etant plus 
restrictif que l'ancien article 37. En relation avec l'obligation fondamentale 
des Parties contractantes enoncee a l' article 2 .l), la CIOPORA estime que le 
caractere formel du droit accorde est insignifiant tant que les parties accor
dent a l' obtenteur d I une var iete le droit d I exclusion def ini dans la Conven
tion. Se referant aux observations qu'elle a formulees precedemment au sujet 
de la definition des expressions "titre de protection" et "droit d'obtenteur", 
la CIOPORA propose que l'article 2.1) soit ainsi libelle : "Chaque Partie con
tractante reconna1t et protege les droits d'obtenteur prevus dans la presente 
Convention au moyen de la delivrance d'un titre de protection." Des references 
aux "ti tres de protection" devraient aussi etre introdui tes dans les ali
neas ii) et iii) du paragraphe 2). La CIOPORA est d'avis qu'il est essentiel 
qu'un office des brevets existant puisse agir en tant que "service" aux fins 
de l'article 2.2)ii), lorsque le gouvernement de la Partie contractante inte
ressee decide de choisir les brevets comme moyen de proteger l'ensemble ou une 
partie des especes vegetales tout en appliquant les principes de la Convention 
UPOV. 

63. M. Lefebure (COPA et COGECA) fait savoir que le COPA et le COGECA se 
rallient a la position de l'AIPH et, selon la nomenclature utilisee par 
M. Le Buanec, du premier groupe de l'ASSINSEL; le COPA et le COGECA sont 
opposes a la modification de l'article 2 du texte actuel. Les agriculteurs 
europeens sont unanimes pour affirmer qu'il ne peut y avoir une double protec
tion d'une meme variate et pour souligner l'importance de l'application exclu
sive de la Convention UPOV pour la protection des obtentions vegetales. Le 
COPA et le COGECA rejettent par consequent le texte propose. 

64. M. Winter (COMASSO) declare que la COMASSO, en tant qu'association euro
peenne des obtenteurs, fonde aussi ses observations sur le droit europeen en 
vigueur qui, dans les accords internationaux et dans les lois nationales, 
exclut sans equivoque les variates vegetales de la brevetabilite. La COMASSO 
part du principe que les futurs Etats membres de l'UPOV ne devront pas etre 
obliges de modifier les dispositions relatives aux exclusions de maniere a 
rendre tous les systemes ouverts. La COMASSO considere egalement que la Con
vention UPOV, une fois renforcee comme prevu, offrira toujours aux obtenteurs 
la meilleure protection possible de leurs variates - en particulier de par ses 
criteres de distinction, d'homogeneite et de stabilite, et aussi du fait de la 
formule particuliere de l' exception en faveur de l'obtenteur. Aucun de ces 
elements n'existe en tant que tel dans aucun systeme de brevets. 

65. Compte tenu de ce qui precede, il semble qu'une norme de collision soit 
reellement necessaire pour faire face aux eventuels chevauchements entre dif
ferents systemes de protection. La COMASSO reitere les observations qu'elle a 
faites a ce sujet et souligne que cette norme de collision devra etre equili-
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bree et ne pas desavantager par sa formulation telle ou telle categorie de 
titulaires de droits. 

66. En ce qui concerne l'article 2 propose, M. Winter juge plus approprie 
d'incorporer la reserve de l'article 36.2) dans l'article 4.2) qui prevoit 
!'obligation d'appliquer la Convention a toutes les especes. 

67. M. Ehkirch (COSEMCO) fait savoir que le COSEMCO appuie les recommandations 
et propositions du COMASSO. 

68. M. Bannerman (FICPI) dit que la FICPI n'a pas d'observations a formuler 
au sujet du nouveau texte propose pour l'article 2, mais qu'elle accueille avec 
satisfaction la proposition visant a supprimer l'article 2 existant et !'inter
diction de la double protection qui y est enoncee. Quant a la crainte exprimee 
de voir le systeme de l'UPOV tomber en desuetude si l'on autorise la protection 
par brevet des variates vegetales, il pense qu'elle est sans fondement, etant 
donne que les conditions de brevetabilite sont tout a fait differentes des con
ditions d'octroi de droits d'obtenteur et que de nombreuses variates vegetales 
ne rempliront pas les conditions de brevetabilite et seront seulement suscep
tibles d'etre protegees par la Convention UPOV. Peu de variates obtenues par 
les methodes de selection traditionnelles repondront aux exigences relatives a 
la brevetabilite. Celles qui y repondront seront, tres probablement, les 
variates resultant du genie genetique qui seront des inventions techniques au 
vrai sens du mot. La FICPI pense qu'il est inopportun d'exclure une categorie 
particuliere d'inventions techniques de la brevetabilite. 

69. M. King (FIPA) dit que la FIPA est opposee a la double protection, c'est
a-dire a la combinaison de l'octroi de droits d'obtenteur et de la delivrance 
de brevets pour un seul et meme genre ou espece botanique. De l I avis de la 
FIPA, un systeme de droits de propriete devrait prevaloir pour les plantes, a 
savoir le droit d'obtenteur accorde en vertu de la Convention UPOV. Les autres 
droits de propriete intellectuelle, par exemple ceux decoulant d'un brevet, ne 
devraient pas empieter sur les droits d'obtenteur. Si un obtenteur a besoin 
d'utiliser un gene ou un procede brevete pour mettre au point une variate vega
tale nouvelle, il devra bien entendu obtenir le consentement du titulaire du 
brevet. Neanmoins, l 'agr icul teur ou le producteur ne devrai t payer qu 'une 
seule fois la redevance sur la var H~te vegetale nouvelle a l I obtenteur. La 
FIPA est done favorable a l'objet de l'article 2.1) existant et appuie les 
observations formulees par 1 'AIPH et le premier groupe de 1 'ASSINSEL, ainsi 
que par le COPA et le COGECA. De l'avis de la FIPA, les participants ont des 
optiques differentes. Un large groupe se tourne vers l'avenir en envisageant 
ce que la CCI a appele "une legislation sur les brevets qui prevoira quelque 
chose d'analogue aux droits d'obtenteur". Ce groupe est partisan de reduire 
!'importance de la Convention UPOV et de remplacer les droits d'obtenteur par 
des brevets d'un certain type. Si la revision a pour objectif de clarifier et 
d I ameliorer la Convention, la FIPA pense alors que la suppression de 1 I arti
cle 2.1) aura en fait pour effet d'augmenter la confusion et aboutira a une 
profusion de proces et de desaccords dans le secteur. Le systeme des droi ts 
d I Obtenteur S I est revele etre Un systeme equitable etablissant un equilibre 
approprie entre les interets des producteurs, ceux des consommateurs et ceux 
des obtenteurs, et la FIPA souhaiterait que ce systeme soit maintenu. 

70. M. Roth (GIFAP) dit que le GIFAP se felicite de la suppression de "!'in
terdiction de la double protection" enoncee dans l 'ancien article 2 et pense 
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que C 1 est 1a 1'ame1ioration majeure apportee a la Convention UPOV. Compte tenu 
de cette suppression, 1e GIFAP ne voit plus 1a necessite de 1'artic1e 2.1) pro
pose ou de 1 1 article 36. 

71. M. Gross (UNICE) dit que l'UNICE est favorable a la suppression de 1 1 in
terdiction de la double protection. Aussi considere-t-il que 1' article 2.1) 
du nouveau texte est inutile et devra etre supprime. En ce qui concerne l'ar
ticle 36, il craint que 1 1 on puisse conserver dans une certaine mesure, grace 
a cet article, l'interdiction de la double protection. Il espere que la ques
tion pourra etre eclaircie lorsqu'on abordera l'article 36. M. Gross est non 
seulement favorable a la suppression de l'interdiction de la double protection, 
mais il voudrait encore s'associer a 1a proposition du representant de la 
CIOPORA tendant a ce que 1 1 on inclue une disposition positive dans la Conven
tion. 

72. M. Davies (UPEPI) dit que 1 1 UPEPI se felicite de la suppression de 1 1 an
cien article 2 et quI elle n I a pas d I observations particulieres a formuler au 
sujet du nouvel article 2 propose. S'agissant de la note qui figure a la 
page 11 du document IOM/5/2, il suggere de reconsiderer peut-etre la descrip
tion du cas ou un seul titre de protection serait a disposition. Si une Partie 
contractante souhaite n'octroyer qu'un seul titre, le choix a operer doit etre 
fonde, non pas sur les demandes, mais sur les titres delivres. 

73. M. von Pechmann (AIPPI) dit qu'il s'en est tenu jusqu 1 ici au texte propo
se, et n 1 a done pas pris position sur la question de la double protection. 
Puisque des divergences de vues sont apparues a ce sujet, il voudrait mainte
nant completer son intervention precedente. Il approuve expressement les idees 
du troisieme groupe de l'ASSINSEL. Ce groupe, qui se prononce pour la suppres
sion de l'interdiction, considere que, dans la mesure du possible, les deux 
systemes - la protection des obtentions vegetales et la protection par brevet -
doivent pouvoir coexister : c'est le temps qui montrera lequel des deux con
vient veritab1ement aux obtenteurs. De fa~on generale, il est toujours pre
ferable d'avoir une bonne protection, ce qui constitue la mei11eure incitation 
a l'innovation. L'AIPPI appuie aussi sans reserve les declarations de 1a 
CIOPORA, car il faut qu'un grand nombre d 1 inventions obtiennent une protection 
qui ne se limite pas a un droit d'obtenteur ameliore. L'article 2.1) devrait 
etre complete dans ce sens, de maniere a indiquer clairement que, a cote du 
droit d 1 obtenteur, i1 existe ega1ement d'autres possibi1ites de protection. 
On pourrait dire par exemple : "Chaque Partie contractante protege 1es droits 
des obtenteurs, sans prejudice d' autres possibilites de protection pour les 
obtentions vegetales." 

74. M. Royon (CIOPORA) se dit preoccupe devant le fait que certains groupes 
de press ion esperent influer sur 1' etendue de la protect ion comme ils 1 1 ont 
fait en 1961. Cette annee la, cela a abouti a une Convention presentant tant 
de lacunes que les obtenteurs ne peuvent pas s'en prevaloir utilement dans les 
pays qui appliquent la protection minimum. L'objectif de la revision est de 
combler les lacunes et, dans ce contexte, il est necessaire de concentrer les 
efforts sur les questions juridiques et non economiques. M. Royon se declare 
surpris de constater !'existence de deux groupes qui S 1 0pposent au sujet des 
SyStemeS de protection deS ObtentiOnS vegetaleS dans Une branche d I 8CtiVi te I 
l 1 agriculture, ou !'innovation a tant d'importance. 
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75. M. M.O. Slocock (AIPH) dit que les organisations se sont reunies voila 
quelques annees pour ameliorer la Convention; il admet que les progres tech
niques et !'experience acquise dans le fonctionnement de celle-ci ont fait que 
son actualisation est devenue necessaire pour la rendre plus precise et plus 
efficace et pour determiner les interets des parties en jeu. Cet object if 
ayant ete atteint dans de nombreuses autres parties de la Convention revisee, 
l'AIPH ne souhaite pas qu'une solution de remplacement permette aux producteurs 
de varietes vegetales nouvelles d'operer tout a fait en dehors de la Convention 
ou, simultanement, dans le cadre de deux systemes distincts. Elle prefererait 
renoncer aux ameliorations apportees a la Convention revisee plutot que laisser 
na1tre une situation ou l'on serait contraint de se conformer a la Convention 
sur le brevet europeen ou a toute autre legislation objet de consultations 
actuellement a Bruxelles. De nombreux membres de l'AIPH viennent de pays qui 
sont situes en dehors du champ d'application territorial de la CBE ou qui ne 
sont pas membres de la CEE. L'AIPH souhaite que la Convention soit plus pre
cise, plus satisfaisante et plus detaillee, mais non qu'elle perde d'un seul 
coup toute efficacite, !'occasion etant donnee a un autre systeme de la rem
placer. 

76. M. G.J. Urselmann (COMASSO) dit que la COMASSO croit comprendre que la 
Convention revisee ne fera pas obligation aux Parties contractantes de modifier 
les exclusions existantes de la brevetabilite dont font !'objet les varietes 
vegetales, ni de maintenir la legislation existante. Il indique que les mem
bres de la COMASSO sont convaincus que les questions concernant les brevets 
doivent etre traitees dans le cadre de la legislation correspondante et que 
les decisions en la matiere n'appartiennent pas a l'UPOV. 

77. Le President constate que le sujet de la double protection a donne lieu a 
des debatS intenses; il informe leS participantS quI il a ete precede a des 
echanges de vues analogues au sein des organes de l'UPOV et que nul ne souhaite 
que la protection prevue par la Convention UPOV soit affaiblie de quelque mani
ere que ce soit. Ceux qui sont defavorables a la suppression de !'interdiction 
de la double protection doivent bien comprendre que l'objectif de l'UPOV est 
d' etablir une Convention qui soi t suffisamment sol ide en soi pour soutenir 
toute concurrence emanant d'autres sources. Par ailleurs, il convient de ne 
pas creer de conditions telles que les agriculteurs ne puissent plus se permet
tre de produire des varietes nouvelles, etant donne que, dans ce cas, la Con
vention serait totalement inoperante. Les participants doivent done continuer 
de s'efforcer d'etablir une Convention dont tous puissent s'accommoder. 

Article 3 - Reglementation economique 

78. Le President ouvre le debat sur !'article 3. 

79. M. Royon (CIOPORA) dit que le mot "materiel" qui appara1t a 1' article 3 
doit etre remplace par "materiel vegetal" et que cette expression doit etre 
definie comme suit a 1' article premier : "toute plante ou partie de plante, 
quelle qu'en soit la fonction botanique ou commerciale, y compris notamment 
les fleurs coupees, les fruits et les semences". 

80. M. Winter (COMASSO) appuie la disposition telle qu'elle figure dans le 
document. Cependant, il demande que l'on prenne acte du fait qu'il considere 
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qu'elle n'entrainera pour les Etats contractants aucune obligation de prendre 
des mesures de reglementation des marches. 

81. M. Besson ( FIS) fait sa voir que la FIS appuie la remarque fai te par 
M. Winter (COMASSO). 

Article 4 - Genres et especes devant etre proteges 

82. Le President ouvre le debat sur !'article 4. 

83. M. Slocock (AIPH) se felicite de la logique et de !'esprit du nouveau 
texte de !'article 4, mais se demande si la brievete des delais ne peche pas 
par optimisme. 

84. M. Le Buanec (ASSINSEL) se demande si 1' expression "taus les genres et 
especes vegetaux" englobe les hybr ides intergener iques et inter spec if iques; 
si tel n'etait pas le cas, il faudrait, de l'avis de l'ASSINSEL, la completer 
par "et leurs hybrides". 

85. M. Roberts (CCI) souhaite que le delai de 10 ans mentionne a !'arti
cle 4.l)ii) soit reduit si possible. Dans le cas contraire, il demande si 
!'article pourrait etre renforce en exigeant que les 25 genres ou especes vege
taux mentionnes a 1' alinea i) representent un choix equilibre de genres ou 
d'especes qu'il serait utile de proteger. 

86. M. Rayon (CIOPORA) dit que le nouveau texte propose pour !'article 4 est 
cense representer une amelioration par rapport au texte actuel de la Convention 
et que, a ce titre, il est accueilli avec satisfaction. Toutefois, il a pour 
effet de perpetuer le principe de !'application progressive de la Convention, 
qui, des le debut, a constitue une faille fondamentale de cette derniere. La 
CIOPORA pense que le delai de 10 ans prevu a !'article 4.l)ii) devrait etre 
ramene a trois ans, car autrement les anomalies actuelles que presente l'acces 
a la protection pour certaines especes continueront d'exister dans de nombreux 
pays. C'est l'une des raisons pour lesquelles la CIOPORA tient absolument a 
ce que les gouvernements et les obtenteurs aient la faculte de choisir entre 
leS CertificatS d I Obtention Vegetale t leS brevetS de planteS et leS brevetS 
classiques, etant donne que les pays qui accordent une protection par brevet 
pourraient ainsi proteger toutes les especes, y compris les hybrides inter
specifiques qui seront probablement plus nombreux a l'avenir. 

87. Le President mentionne l'objectif qui est de faire en sorte qu'un nombre 
accru d 'Etats deviennent parties a la Convention. 11 fait observer que le 
delai a ete fixe a 10 ans pour assurer la realisation de cet objectif. 

88. M. Winter (COMASSO), evoquant d'abord la question posee par l'ASSINSEL, 
dit que la COMASSO a elle aussi de la peine a determiner si les hybrides inter
generiques et interspecifiques sent effectivement englobes dans l' expression 
"tous les genres et especes". L'obligation d'appliquer la Convention a tous 
les genres et especes est une innovation heureuse, qui doit s'accompagner d'une 
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regle transitoire. La COMASSO suggere de completer ainsi le paragraphe 1)i) : 
"Les genres et especes vegetaux susvises s' entendent des pr incipales especes 
cultivees dans la Partie contractante concernee". La raison est que, dans 
certaines Parties contractantes, toutes les especes importantes ne beneficient 
pas d'une protection en vertu de 1'actuelle Convention UPOV. Il faut garantir 
que le besoin de protection des obtenteurs soit suffisamment pris en conside
ration dans tous les Etats contractants - ce que cette mention des especes 
importantes permettra de faire. 

89. M. Ehkirch (COSEMCO) fait savoir que le COSEMCO partage les preoccupations 
de 1 'ASSINSEL en ce qui concerne les hybrides intergeneriques et interspeci
fiques. 

90. M. Bannerman (FICPI) accueille avec satisfaction le nouveau texte de 
l'article 4, celui-ci prevoyant un delai precis a l'expiration duquel la pro
tection sera etendue a toutes les especes. Toutefois, la FICPI se demande si 
le delai de 10 ans pourrait etre raccourci. 

91. M. Roth (GIFAP) declare que 1e delai de 10 ans prevu a 1'artic1e 4.1)ii) 
semble etre tres long. Afin d'harmoniser les legislations nationales, il sug
gere de ramener ce delai a trois ans comme propose pour les Etats deja membres 
de l'Union. 

92. M. Gross (UNICE) dit que l'UNICE est elle aussi favorable a une reduction 
du delai de dix ans. En effet, elle ne voit pas de raison de faire deux poids 
deux mesures. En outre, la proposition du representant de la COMASSO, tendant 
a ce que la disposition vise les principales cultures pratiquees dans les pays 
consideres, lui para1t meriter ref1exion. 

93. M. Davies (UPEPI) dit que 1'UPEPI approuve les observations formulees par 
la FICPI. 

94. Le President clot le debat sur l'article 4 et dit que la question du de1ai 
de 10 ans et ce1le des hybrides intergeneriques et interspecifiques devront 
etre examinees 1ors de reunions u1terieures. 

Article 5 - Traiteaent national 

95. Le President ouvre le debat sur l'article 5. 

96. La suppression de la possibilite d'exiger la reciprocite est appuyee par 
MM. von Pechmann (AIPPI), Le Buanec (ASSINSEL), Roberts (CCI), Royon (CIOPORA), 
Winter (COMAS SO), Bannerman ( FICPI), Besson ( FIS), Roth ( GIFAP) et Chretien 
(UNICE). 

Article 6 - Premiere demande 

97. Le President ouvre le debat sur 1'article 6. 
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98. M. Roberts (CCI) dit que l'article 6 ne pose aucun probleme a la CCI. 
Toutefois, l'absence de disposition correspondant a l'article 11.3) actuel a 
ete relevee, et la CCI saurait gre qu'on lui confirmat !'intention de maintenir 
cette disposition quant au fond. 

99. M. Rayon (CIOPORA) demande s'il existe une raison particuliere pour 
laquelle l'article 11.3) de la Convention de 1978 est supprime et si l'on peut 
supposer que cette suppression n'emporte aucun changement dans la pratique. 

100. M. Winter (COMASSO), se referant aux remarques de la CIOPORA et d'autres 
organisations, declare que les dispositions de l'actuel article 11.3) devraient 
continuer de figurer dans la Convention, a un endroit ou a un autre. 

101. M. Roth (GIFAP) appuie les declarations et les questions precedentes en 
relation avec l'article 11.3) de la Convention en vigueur. 

102. M. Gross (UNICE) di t que l'UNICE peut accepter le libelle propose, mais 
prefererait que l'actuel article 11.3) de la Convention soit maintenu sous une 
forme quelconque. 

103. M. Greengrass (Secretaire general adjoint) dit que l'article 11.3) du 
texte existant n'apparait pas dans le projet de texte revise parce qu'il a ete 
estime que, en matiere de protection de la propriete intellectuelle, la ten
dance est a l' interdependance accrue de la protection dans differents pays 
plutot qu'a l'independance de celle-ci. L'article 11.3) a ete considere comme 
une disposition du l9e siecle et, a ce titre, contraire a la coordination 
croissante pour ce qui est de l'examen des varietes vegetales et de l'octroi 
de la protection. Les vues exprimees par les orateurs precedents seront prises 
en compte. M. Greengrass ajoute qu'il sait que dans deux Etats non membres de 
l'UPOV, l'octroi de la protection depend de l'existence d'une protection pour 
la meme variete vegetale dans un autre pays. Un tel systeme est tout a fait 
contraire a l'objectif de l'article 11.3) initial; il serait done peut-etre 
souhaitable de retablir cet article. Les observations des participants ne 
manqueront pas d' etre pr ises en compte lorsque le texte propose sera examine 
de nouveau. 

Article 7 -Conditions requises pour l'octroi d'un droit d'obtenteur 

104. Le President ouvre le debat sur l'article 7. 

105. M. Slocock (AIPH) dit, en relation avec l'article 7.2)a) (nouveaute), 
qu' il parait excess if d' inclure les mots entre crochets car, bien que cela 
puisse ne pas avoir autant d'incidence sur le secteur des plantes ornementales 
que sur d'autres secteurs, cette idee soutendra, semble-t-il, plus qu'il n'est 
necessaire ou judicieux, d'autres parties de l'article en question. Quant au 
paragraphe 2)b), il ne voit pas bien comment une variete peut etre reputee 
nouvelle si elle existait deja a la date a laquelle la protection a ete etendue 
a une espece non precedemment protegee. 

106. S'agissant de l'article 7.3) (distinction), M. Slocock estime qu'il est 
regrettable que la mention des "caracteres importants" ait ete supprimee, bien 
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que l'ancien texte refletat les prises de position de certains groupes de tra
vail techniques de l'UPOV. Toutefois, c'est la un sujet que l'UPOV devrait 
continuer d'examiner soigneusement. La restriction apportee a la seconde 
phrase du paragraphe 3) le preoccupe, a savoir le fait qu'une variete objet 
d' une demande de protect ion ne devient notoirement connue que si la demande 
mene a l'octroi du droit d'obtenteur. Nombreuses sont les conditions suscep
tibles d'entrainer le refus de l'octroi de ce droit, mais il ne lui semble pas 
que cela ait necessairement une incidence sur la notoriete de la variete. 

107. M. von Pechmann (AIPPI) fait observer que !'expression "produit directe
ment obtenu a partir d'un produit de recolte", a l'article 7.2) n'est pas 
claire, et risque d'entra1ner des difficultes dans la pratique. Dans certains 
cas, il peut se faire que l'on ne puisse pas determiner la variete sur la base 
d'un produit qui en est directement derive. La disposition ne devrait etre 
applicable que lorsqu'on peut determiner, sur la base du produit derive, la 
variete qui a servi de base a !'obtention du produit. C'est seulement dans ce 
cas que la divulgation decoule du produit. Tel est aussi le cas en ce qui con
cerne les substances chimiques. Si le precede de fabrication de la substance 
ne peut etre deduit de celle-ci, le precede continue d'etre considere comme 
nouveau, et le produit n'est en fait pas reproductible. 

108. A propos du paragraphe 3), concernant la distinction, M. von Pechmann 
voudrait evoquer les effets d'un depot "dans tout pays". Selon lui, le depot 
do it plutot avoir des effets sur la nouveaute. Par ailleurs, il faut se 
demander ce que signifie !'expression "dans tout pays". Par exemple, si un 
depot effectue en Chine menait a 1' inscription sur le registre officiel de 
varietes dix ans plus tard, le depot correspondant effectue dans un des Etats 
parties ne serait plus valide, parce que la distinction n'existerait plus. 
M. von Pechmann se demande si l'UPOV doit veritablement aller jusqu'a traiter 
exactement de la meme maniere un depot effectue dans un Etat non membre et un 
depot effectue dans un Etat membre. 

109. M. Le Buanec (ASSINSEL) fait savoir qu'il a plusieurs observations sur le 
paragraphe 2). S'agissant de la redaction, l'ASSINSEL estime qu'il faudrait 
remplacer !'expression "materiel de reproduction ou de multiplication vegeta
tive" 1 qUi eSt ambigue, par "materiel de reprOdUCtiOn SeXUee QU Vegetative" o 

Dans la partie introductive de l'alinea a), il parait necessaire a l'ASSINSEL 
de supprimer la partie entre crochets. Par ailleurs, l'ASSINSEL souhaite que 
les mots "ou, si la legislation de cette Partie contractante le prevoit" soient 
supprimes au sous-alinea i). Elle estime qu'il serait utile d'ajouter une 
disposition a l'alinea a) qui se lirait comme suit : "La mise a disposition 
d'une variete par le deposant dans le cadre d'un contrat par lequel le deposant 
maint ient son droit de propr iete sur la var iete, part iculierement a des fins 
de mise en essai, de multiplication, de production de semences hybrides, de 
conditionnement et de stockage, ne doit pas etre comprise comme une exploita
tion au sens des sous-alineas i) et ii)." 

110. S'agissant de l'alinea b), l'ASSINSEL estime que le mot "peut" devrait 
etre remplaCe par "d0it" 1 afin de rendre la limitatiOn transitOire de la nQU
veaute obligatoire. 

111. M. Roberts (CCI) dit que la CCI a presente plusieurs observations ecrites 
sur l'article 7 et qu'il ne va pas les rappeler. La CCI appuie la suppression 
des mots entre crochets a l'article 7.2)a), qui a ete precedemment proposee par 
l'AIPPI et l'ASSINSEL. 
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112. M. Royon (CIOPORA) dit que la CIOPORA souhaiterait que les mots "avec son 
consentement" soient remplaces par "avec son consentement expres" a !'arti
cle 7.2)a)i) et ii). A l'article 7.2)a), le membre de phrase "du materiel de 
reproduction ou de multiplication vegetative ou un produit de recolte" devrait 
etre remplace par "du materiel vegetal"' a supposer que la definition de cette 
expression qu'il a deja proposee soit adoptee. Le texte entre crochets devrait 
etre supprime et le mot "exploitation" nuance comme suggere dans la definition 
du droit d'exclusion reconnu a l'obtenteur que la CIOPORA a proposee pour !'ar
ticle 12.l)a). 

113. M. Royon note en outre que, en vertu des dispositions des paragraphes 2) 
et 3), un obtenteur ala faculte de faire inscrire une variete sur un registre 
officiel et de priver ainsi un autre obtenteur de la possibilite d'acquerir des 
droits sur une variete qui n'est pas distincte de la premiere. L'inscription 
sur le registre ne conferera aucune protection et n' empechera pas le premier 
obtenteur de demander la protection bien plus tard a condition qu'il n'ait pas 
vendu sa variete. Il en resulte clairement que la protection est accordee au 
premier inventeur plutot quI au premier deposant 1 ce qui est COntraire a la 
tendance generale en matiere de propriete industrielle. M. Royon demande si 
cela est voulu. Il note enfin que, a l'article 7.3), les mots "caracteres 
importants" ne sont plus employes. Il ne pense pas que leur suppression ap
porte une amelioration quelconque, notamment pour ce qui est de resoudre le 
probleme des differences mineures. Le mot "caracteres" est utilise dans !'ar
ticle 7.4) et 5) mais sans aucun qualificatif approprie. Il pense que des mots 
supplementaires y sont necessaires. 

114. M. Greengrass (Secretaire general adjoint) releve que dans la Convention 
UPOV, depuis 1961, une variete reste nouvelle meme.si elle est connue, a condi
tion qu'elle n'ait pas ete vendue, alors que dans le systeme des brevets la 
nouveaute dispara1t avec la publication. Une variete de rose peut done etre 
presentee a un concours public et, partant, etre decrite, tout en restant nou
velle a condition de ne pas etre vendue. Etant devenue ainsi notoirement con
nue, la variete sera prise en compte a des fins de distinction. La situation 
en matiere de nouveaute est differente selon qu'il s'agit de la Convention UPOV 
ou de la legislation sur les brevets et il n'est pas possible d'utiliser dans 
le contexte de la premiere les expressions "premier inventeur" et "premier 
deposant" qui figurent dans la seconde. 

115. M. Rayon (CIOPORA) apprecie les precisions apportees par le Secreta ire 
general adjoint mais se demande s' il ne serai t pas pass ible pour la partie 
interessee de faire obstacle aux demandes de protection en faisant inscrire 
une variete sur un registre et en attentant de nombreuses annees, ou le moment 
opportun, pour commercialiser la variete. Cela pourrait creer des problemes 
d'ordre commercial. 

116. M. Winter (COMASSO) limitera ses remarques au paragraphe 2) de cet 
article. Tout d'abord, il voudrait qu'on lui explique brievement si l'on a 
voulu exprimer une nuance de sens en utilisant le mot "newness" dans le titre 
anglais a la place du mot "novelty", qui est d 'usage plus courant. Si ce 
n'est pas le cas, la COMASSO prefererait que l'on parle de "novelty". En ce 
qui concerne l'alinea a), elle propose elle aussi que l'on supprime les 
crochets et leur contenu. Au sujet de !'expression "remis ••• d'une autre 
maniere", figurant aux alineas a)i) et a)ii), la COMASSO reprend a son compte 
les remarques faites par 1 'ASSINSEL et appuie en particulier le libelle que 
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celle-ci a propose - essentiellement parce que ce libelle repose en grande 
partie sur la proposition relative a un regime communautaire de protection des 
obtentions vegetales. 

117. La COMASSO propose egalement d'ajouter a l'alinea a)i) le mot "expres" 
apres les mots "avec son consentement". En outre, le delai de grace d'un an 
que prevoit cet alinea pour la nouveaute devrait etre obligatoire. Enfin, la 
COMASSO juge tout a fait souhaitable la limitation transitoire du critere de 
nouveaute. Elle propose cependant de donner a la disposition de l'alinea b) 
un caractere obligatoire, en rempla9ant "peut considerer" par "considere". 

118. M. Bannerman (FICPI) dit que, pour les raisons exposees par le represen
tant de l'AIPPI, la FICPI prefererait que le membre de phrase figurant entre 
crochets au paragraphe 2)a) soit supprime. 

119. M. King (FIPA), commentant !'article 7.3) sur la distinction, dit que la 
FIPA pense qu'il importe d'eviter le plagiat dans le contexte de la selection 
de varietes nouvelles et qu'une variete nouvelle devrait etre protegee unique
ment si elle comporte des caracteres economiques ameliores. La FIPA demande 
done !'insertion, a !'article 7.3), du membre de phrase "et si elle constitue 
une amelioration commerciale par rapport a cette variete" apres les mots "est 
notoirement connue". Si ce membre de phrase n'est pas insere, il sera possible 
de proteger une variete qui est simplement interessante sur le plan botanique. 

120. M. Besson (FIS) appuie, au nom de la FIS, la proposition faite par 
M. Le Buanec au nom de l'ASSINSEL d'introduire une disposition sauvegardant la 
nouveaute d'un materiel qui ferait l'objet d'essais ou d'une multiplication en 
dehors du circuit commercial proprement dit. Il s'agit la de pratiques couran
tes et tres importantes pour l'industrie des varietes et des semences. 

121. M. Roth (GIFAP) dit que le GIFAP estime que les dispositions de !'arti
cle 7.2)b) ne sont pas justifiees et propose done leur suppression. 

122. M. Chretien 
!'article 7.2)b), 
veaute. 

(UNICE) fait savoir que l'UNICE demande la suppression de 
cette disposition rompant 1' uniformite du critere de nou-

123. M. Davies (UPEPI) dit que l'UPEPI n'a pas d'observations detaillees a 
formuler au sujet de !'article 7, mais qu'il souhaite attirer !'attention du 
Secretariat sur !'utilisation - aux paragraphes 3) et 5), respectivement, de 
cet article - des mots "se distingue nettement" et "caracteres pertinents". 
En effet, s'il est finalement decide qu'une definition du terme "variete" doit 
etre incluse a 1' article premier' il faudrai t alors inserer ces mots dans la 
definition correspondante. 

124. M. Slocock (AIPH) demande au Secretariat d'expliquer la raison pour 
laquelle !'expression "caracteres importants" a ete abandonnee. Pendant des 
annees, les delegues ont examine, dans le cadre de l'UPOV, la question de 
l'elargissement eventuel des ecarts minimaux et !'abandon de cette expression 
semble constituer un pas dans la direction opposee. 
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125. M. Greengrass (Secretaire general adjoint), repondant a la question de 
M. Slocock, dit que le texte en vigueur de la Convention enonce que, pour bene
ficier de la protection, une variete doit pouvoir etre nettement distinguee par 
un ou plusieurs caracteres importants de toute autre variete dont !'existence, 
au moment ou la protect ion est demandee, est notoirement connue. Si 1' on se 
reporte aux travaux preparatoires de la Convention de 1961, on constate que 
l'adjectif "important" a ete ajoute parce qu'il a ete estime qu'il ne fallait 
pas que n'importe quelle variete soit susceptible d'etre protegee. La variete 
devait presenter une certaine difference. Par ailleurs, il a aussi ete decide 
fermement alors qu'il n'est pas essentiel qu'une variete constitue une amelio
ration par rapport a d I aut res varietes pour quI elle puisse beneficier de la 
protection. Les experts de 1' epoque ont considere que cette quali te intrin
seque revet un caractere trop local ou trop temporaire pour etre prise en 
compte dans un systeme international de protection, voire dans un systeme 
national. La valeur relative d'une variete depend des conditions dans les
quelles elle est cultivee. Cette valeur peut varier selon les endroits. 
Toutefois, a la lumiere de !'experience acquise ulterieurement, l'adjectif 
"important" a ete juge ambigu, car il est sou vent per9u comme indiquant la 
valeur. La question a ete abordee dans !'Introduction generale aux principes 
directeurs de l'UPOV pour la conduite de l'examen des caracteres distinctifs, 
de 1' homogenei te et de la stabili te et il a etE~ indique que le mot "important" 
signifie "important aux fins de la distinction" et non "important en relation 
avec une notion de valeur". Compte tenu de la position generale prise par 
l'UPOV, le mot "important" a done ete supprime du nouveau texte, simplement 
parce qu' il est juge ambigu et susceptible de preter a confusion et non pour 
toute autre raison. 

126. M. Slocock (AIPH), en reponse a la declaration de M. Greengrass, dit que 
1' AIPH pense qu' il faut s 'efforcer de souligner, dans le texte de la Conven
tion, la necessite de distinguer les varietes nouvelles par des differences 
significatives afin d'empecher le plagiat que nul ne souhaite. 

127. M. von Pechmann (AIPPI) revient sur le probleme de la nouveaute. Comme 
M. Winter (COMASSO) l'a indique, le delai de grace d'un an prevu au sous
alinea i) du paragraphe 2)a) est facultatif - alors que le delai vise au 
sous-alinea ii) est obligatoire. Le delai du sous-alinea i) devrait etre 
obligatoire aussi, car il pourrait sinon en resulter des differences qui 
seraient dangereuses pour les obtenteurs. 

128. M. Le Buanec (ASSINSEL) souhaite reagir a la remarque de M. King (FIPA) 
concernant 1' exigence d' un interet economique pour 1' obtention d 'un titre de 
protection. L'ASSINSEL est opposee a ce principe pour trois raisons : tout 
d'abord, c'est un principe general du droit de la propriete intellectuelle que 
de ne pas tenir compte du mer i te economique dans 1' octroi des droi ts. La 
deuxieme raison a deja ete exposee par M. Greengrass (Secretaire general 
adjoint) et il n'y a pas lieu de revenir sur l'aspect geographique de la valeur 
economique. Enfin, il faut tenir compte de la necessaire diversite genetique; 
il serai t extremement dangereux de refuser de proteger une var iete de valeur 
egale a une variete existante si leurs compositions genetiques sont diffe
rentes. 

Article 8 - Droit de priorite 

129. Le President ouvre le debat sur !'article 8. 
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130. M. Slocock (AIPH) dit que l'AIPH se felicite du raccourcissement du delai 
prevu a !'article 8.3) qui a ete ramene de quatre a deux ans. Ce raccourcis
sement est realiste et approprie. 

131. M. von Pechmann (AIPPI) fait observer que le droit de priorite ne se rap
porte de toute evidence quI au droit d I obtenteur dans le cadre dU systeme de 
l'UPOV. Si l'on part du principe que, une fois supprimee !'interdiction de la 
double protection, il sera possible d'appliquer d'autres regimes de protection 
aux nouvelles varietes vegetales, il n'y a pas lieu de restreindre le droit de 
priorite au droit d'obtenteur au sens de la Convention UPOV, mais il faut au 
contraire 1' etendre · aux premieres demandes deposees en vue de 1' octroi d 'un 
autre titre de protection. L'obtenteur qui a demande, aux Etats-Unis d'Ame
rique, un brevet de plantes pour une variete a multiplication vegetative ne 
doi t pas se voir repondre, s I il depose une demande dans un autre Etat de 
!'Union, que son droit de priorite ne peut pas etre reconnu parce que le pre
mier depot qu' il a fait portai t sur une demande de brevet et non sur une 
demande au sens de la Convention UPOV. M. von Pechmann voudrait proposer en 
consequence de remplacer les mots "d' un droit d 'obtenteur aupres du service" 
par les mots "de protect ion d 'une nouvelle var iete aupres du service compe
tent". 

132. M. Le Buanec (ASSINSEL) dit que pour des raisons techniques importantes 
pour certaines especes, l'ASSINSEL demande que le delai de priorite soit porte 
de 12 a 24 mois. S'agissant du paragraphe 3), l'ASSINSEL souhaite le maintien 
du delai de quatre ans figurant dans le texte actuel de la Convention. Enfin, 
M. Le Buanec releve que, dans la version anglaise du paragraphe 4), il convient 
de remplacer le mot "facts" par "events". 

133. M. Roberts (CCI) appuie les observations de l'ASSINSEL concernant le delai 
de priorite et le delai mentionne au paragraphe 3). 

134. M. Royon (CIOPORA) propose que le membre de phrase "demande d'octroi d'un 
droit d'obtenteur" a !'article 8.1) soit remplace par "demande de delivrance 
d'un titre de protection", car, compte tenu de la definition de !'expression 
"titre de protection" proposee par la CIOPORA, 1 'obtenteur pourra revendiquer 
la priorite d'un brevet depose dans un autre pays. L'article 8.1) prevoit que 
le delai de priorite doit etre compte a partir de la date du depot de la pre
miere demande. La CIOPORA estime judicieux de preciser quelle demande do it 
etre consideree comme etant la premiere, plus particulierement dans les cas ou 
une demande a ete retiree puis deposee de nouveau ulterieurement. La CIOPORA 
pense que, a condition qu'aucun titre n'ait ete delivre, il devrait etre pos
sible de revendiquer la priorite sur la base de la deuxieme demande. 

135. En relation avec !'article 8.3), M. Royon dit que la CIOPORA appuie la 
proposition de l'ASSINSEL a l'effet de maintenir le delai de quatre ans. Pour 
ce qui est de !'article 8.4), la CIOPORA pense que, dans la version anglaise, 
au lieu du mot "facts" utilise dans le texte actuel ou du mot "events" propose 
par l'ASSINSEL, c'est le mot "acts" qui devrait emporter la preference. La 
CIOPORA aimerait savoir s'il existe une raison particuliere pour laquelle les 
mots "ni aucune possession personnelle" qui figurent dans le texte en vigueur 
de la Convention ont ete supprimes dans le projet. A defaut d'une raison par
ticuliere, ces mots devraient etre maintenus. 
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136. M. Winter (COMASSO) approuve en general les declarations de l 1 ASSINSEL et 
de la CCI, en particulier l 1 idee de porter a 24 mois le delai prevu au para
graphe 1), et le maintien du delai de quatre ans vise au paragraphe 3). 

137. M. Ehkirch (COSEMCO) fait savoir que le COSEMCO partage les vues exprimees 
au nom de l 1 ASSINSEL et de la COMASSO au sujet des delais prevus a l 1 article B. 

138. M. King (FIPA) releve que lorsque la question des delais prevus a 1 1 arti
cle B a ete examinee 1 1 an dernier, la FIPA a approuve les delais plus courts -
12 mois et deux ans, respectivement - qui sont consignee dans le texte actuel. 
Par ailleurs, si, comme le laisse entendre M. Le Buanec (ASSINSEL), il S 1 ave
rait techniquement impossible de realiser des essais dans le delai de 12 mois, 
il serait peut-etre alors justifie de reconsiderer la question. Mais sans 
raison technique valable, il ne lui semble pas justifie de modifier le texte 
actuel et il laisse au Secretariat le soin de determiner si un changement est 
necessaire, et non "simplement souhaitable", pour les obtenteurs. 

139. M. Roth (GIFAP) propose que le delai de priorite soit porte de 12 a 
24 mois. 

140. M. Gross (UNICE) s 1 associe a la proposition du representant de 1 1 AIPPI 
tendant a etendre le droit de priorite aux demandes d 1 autres titres de pro
priete intellectuelle. 

141. M. Davies (UPEPI) dit que 1 1 UPEPI appuie la prise de position de 1 1 AIPPI. 

142. M. Greengrass (Secretaire general adjoint) demande aux participants - en 
relation avec la proposition de la CIOPORA a 1 1 effet de reconnaitre le benefice 
de la priorite prevue dans la Convention UPOV a une personne ayant depose une 
demande de brevet pour une variete vegetale dans un pays qui accorde une pro
tection par brevet aux varietes vegetales - si une demande d 1 0Ctroi d 1 un droit 
d 1 obtenteur serait acceptee a des fins de priorite en liaison avec une demande 
de protection par brevet d 1 une variete vegetale dans un tel pays. 

143. M. Davies (UPEPI) dit qu 1 il n 1 a pas de reponse definitive a cette ques
tion, mais que le systeme des brevets est relativement exigeant pour ce qui 
est de la partie descriptive d 1 un document etablissant la priorite. Bien qu 1 il 
pense qu 1 une description detaillee accompagnant une demande de brevet puisse 
peut-etre largement suffire a etablir la priorite pour ce qui est d 1 un droit 
d 1 obtenteur, il est improbable, dans de nombreux cas, que la description accom
pagnant une demande d 1 octroi d 1 Un droit d 1 obtenteur suffise a etayer les vastes 
revendications figurant dans une demande de brevet. 

144. M. G. Brock-Nannestad (AIPPI) estime que les documents se rapportant a 
une demande d 1 octroi d 1 un droit d 1 obtenteur seront probablement suffisants 
pour une demande de brevet de dess in ou modele, parce qu 1 une telle demande 
sera fondee sur les caracteres descriptifs visuels et qu 1 elle n 1 aura pas a 
contenir de revendications. La suppression de 1 1 interdiction de la double 
protection ouvrira la possibilite d 1 obtenir un brevet de dessin ou modele, 
mais l 1 intervenant ne souhaite pas embrouiller la question. 
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145. M. Roberts (CCI) dit approuver la derniere observation formulee par 
M. Brock-Nannestad. Il est un peu tard, a ce stade de la longue procedure de 
rev1s1on, pour introduire une modification de ce type. Cette idee - aux 
multiples ramifications possibles - n'a pas ete etudiee au sein de la CCI ni, 
a sa connaissance, par qui que ce soit. Selon lui, la proposition, bien qu'in
teressante, est formulee trap tard au stade actuel des debats. 

146. M. Rayon (CIOPORA) demande s' il est possible de preciser la raison pour 
laquelle le membre de phraSe "ni aUCUne pOSSeSSiOn perSOnnelle" 1 qUi figure a 
!'article 12.4), a ete supprime. 

147. Le President explique que la disposition a ete supprimee parce que son 
sens, dans ce contexte, n'est pas clair. 

148. M. Rayon dit que la notion de possession personnelle anterieure est bien 
connue dans les systemes de droi ts de propr iete industr ielle, notamment dans 
celui des brevets. Dans la legislation fran~aise sur les brevets, la notion 
est definie avec precision et, bien qu'elle ait ete supprimee d'un texte 
recent, les tribunaux continuent de l'appliquer, la jurisprudence en la matiere 
etant abondante. Recemment, les conditions d'une demande de possession person
nelle ont ete precisees. Cette notion devrait aussi avoir sa place dans le 
systeme de la protection des obtentions vegetales. M. Rayon est tres satisfait 
d'apprendre que, si la question de sa suppression est a l'examen, cette notion 
ne sera pas pour autant supprimee dans son integralite. 

Article 9 - Examen de la demande; protection provisoire 

149. Le President ouvre le debat sur !'article 9. 

150. M. Winter (COMASSO) dit que, selon la COMASSO, !'article 9 semble offrir 
une possibilite de conserver dans la Convention la substance de l'actuel arti
cle 11.3), comme il en a deja ete question lors de l'examen de !'article 6. A 
propos du paragraphe 2), la COMASSO se felicite que le texte prevoie de maniere 
obligatoire !'introduction d'une protection provisoire. Elle estime cependant 
que la possibilite pour l'obtenteur d'obtenir au mains une remuneration equi
table est inadequate. Elle propose en consequence que l'on prevoie la repara
tion integrale de taus les dommages subis. La derniere phrase du paragraphe 2) 
lui parait etre source d'insecurite juridique et elle propose done de la sup
primer. 

151. M. Bannerman (FICPI) dit que la FICPI accueille avec satisfaction et 
appuie le nouveau libelle propose pour !'article 9, qui renforce la protection 
accordee par les legislations sur la protection des obtentions vegetales. 

152. M. Slocock (AIPH) se demande pourquoi !'occasion n'a pas ete sa1s1e, comme 
dans un projet precedent, de mentionner expressement !'utilisation en commun 
de services techniques. Bien que le Secretariat ou le Comite administratif et 
juridique ait pu penser qu'une disposition de ce type n'est pas appropriee dans 
une Convention internationale, elle semblait bien l'etre lorsqu'elle a ete exa
minee un an auparavant, et 1' intervenant a note qu' elle figure dans le texte 
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qui a ete Soumis a la session que le Comite administratif et juridique a tenue 
au mois de juin. Il est plutot surpris et de~u de constater qu'elle ne figure 
plus dans le projet actuel. Il partage l'avis de la delegation de la COMASSO 
selon lequel la derniere phrase de !'article 9.2) semble etre selectif, ambigu 
et contraire a l'esprit general de la Convention et a son application. Enfin, 
il souhaite rappeler ce qu'il a deja indique au sujet de la duree de la protec
tion provisoire. L'AIPH est convaincue que celle-ci doit s'inscrire dans la 
duree de la protection qui est accordee ulterieurement. Une disposition a cet 
effet pourrait etre inseree soit dans cet article, soit dans !'article 10. 

153. M. von Pechmann (AIPPI), evoquant le paragraphe 2), dit que, comme elle 
l'a deja declare dans sa resolution, l'AIPPI se felicite de !'introduction 
d'une protection provisoire sous forme d'une obligation de remuneration a par
tir de la publication de la demande de protection jusqu'a !'octroi du titre. 
La proposition de la COMASSO selon laquelle il faudrait prevoir a ce stade la 
reparation integrale des dommages represente naturellement un renforcement tres 
net de 1' effet de la protection. Elle va cependant considerablement au-dela 
de ce qui existe deja en droit des brevets. En effet, en droit des brevets, 
!'obligation de reparer n'existe qu'apres !'octroi du titre de protection : il 
n'existe auparavant qu'une obligation de remuneration. M. von Pechmann ne sait 
pas s' il faut vraiment aller aussi loin ici, et instituer pour les varietes 
vegetales une protection beaucoup plus forte a cet egard que celle que prevoit 
le droit des brevets. La derniere phrase ne lui para1t pas non plus utile, et 
il appuie l'idee de la supprimer, pour des raisons d'harmonisation du droit. 

154. M. Le Buanec (ASSINSEL) fait savoir que, d'une maniere generale, 
l'ASSINSEL s'associe aux remarques faites par M. Winter au nom de la COMASSO. 
Quoique M. Greengrass ait dit qu'il s'agissait d'une disposition du siecle 
precedent, l'ASSINSEL estime qu'il serait utile de reprendre au paragraphe l) 
de !'article 9 la disposition relative a l'independance de la protection figu
rant a !'article 11.3) du texte actuel. L'ASSINSEL estime egalement qu'il est 
indispensable de renforcer le paragraphe 2) pour sauvegarder les droi ts des 
obtenteurs. En particulier, il y a lieu d'eliminer les mots "au minimum" et 
de remplacer l' expresssion "remuneration equitable" par "complete compensa
tion". Enfin, l'ASSINSEL souhaite que la derniere phrase de ce paragraphe soit 
supprimee. 

155. M. Rayon (CIOPORA) dit que la CIOPORA pense que les essais en culture ou 
les examens effectues dans une Partie contractante devraient etre acceptes par 
toutes les autres Parties contractantes. Une disposition a cet effet facili
terait !'adhesion de nombreux pays a la Convention UPOV, ceux, notamment, qui 
souhaitent peut-etre devenir membres de l'UPOV sur la base de la protection par 
brevet si leur legislation sur les brevets permet de remplacer une divulgation 
suffisamment complete par la remise d'echantillons. En relation avec !'arti
cle 9.l)b), la CIOPORA propose d'ajouter les mots "concernant la variete" ala 
fin de la phrase apres "necessaire", l'obtenteur ne devant pas etre tenu de 
fournir des renseignements qui ne concernent pas sa variete. 

156. La CIOPORA souhaite aussi s'associer aux observations formulees par 
l'ASSINSEL au sujet de !'article 9.2). S'agissant de la derniere phrase de 
cet article, la CIOPORA souhaite qu'il soit fait en sorte que l'obtenteur 
puisse mettre fin immediatement a toute violation qui serait commise pendant 
la periode comprise entre la demande d'octroi du droit et !'octroi de celui-ci. 
En France, par exemple, des que le deposant sait qu'il a ete porte atteinte a 
ses droits, il a la possibilite de notifier ce fait au contrevenant en lui 
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remettant une copie certifiee de sa demande. Ulterieurement, lorsque le titre 
de protection est delivre, il peut intenter une action judiciaire pour toutes 
les violations commises depuis la date de la notification. 

Article 10 - Duree du droit d'obtenteur 

157. Le President ouvre le debat sur !'article 10. 

158. M. Winter (COMASSO) se felicite que la duree de la protection ait ete 
allongee. 

159. M. King (FIPA) dit que la FIPA estime que la prolongation proposee pour 
la periode de protection minimum n'est pas justifiee. La plupart des varietes 
de plantes agricoles qui sont utilisees cessent d'etre commercialement viables 
bien avant l'arrivee a expiration de la periode de protection actuelle qui est 
de 15 ans. En consequence, il ne pense pas que les obtenteurs aient etabli le 
bien-fonde d'une prolongation de la periode de protection. 

160. M. Besson (FIS) fait savoir que la FIS est d'accord sur la nouvelle redac
tion des dispositions en cause. 

161. M. Gross (UNICE) signale que, en vertu de !'article 10.2), la duree mlnl
male du droit est comprise entre 20 et 25 ans a compter de la date d'octroi, 
alors que !'article 9 prevoit qu'un droit a compensation existe meme avant 
cette date : il parait y avoir la une contradiction. 

162. M. Slocock (AIPH) partage 1' avis de M. King (FIPA). Compte tenu des 
techniques modernes et de !'evolution des gouts des consommateurs, fort peu de 
varietes de fleurs ou de plantes en pots auront une longevite commerciale supe
rieure a la periode de protection. Dans la pratique, la longevite commerciale 
des varietes peut etre de cinq ans seulement. Il propose que la periode de 
protection soit de 15 ans, a compter de la date de la demande, avec possibilite 
de la porter a 20 ou 25 ans dans le cas des plantes ligneuses. 

163. M. von Pechmann (AIPPI) dit que l'AIPPI appuie la proposition tendant a 
allonger la duree de la protection; toutefois, il estime que 1' observation 
faite par M. Gross (UNICE) devra etre prise en consideration dans la redaction 
de !'article 9. 

164. M. Roberts (CCI) appuie la proposition concernant la periode de protection 
de 20 ou 25 ans. Aucun prejudice n' est porte lorsque la duree de vie utile 
d'une variete est de cinq ans, mais parfois, dans le cas de varietes tres 
importantes, une periode de protection superieure a 15 ans est appropriee. Une 
autre raison theorique milite en faveur de la periode de 20 ou 25 ans propo
see : la periode de protection conferee par un brevet et la periode ordinaire 
de protection des varietes vegetales sont ainsi uniformisees. 

165. M. N.J. Downey (CEETTAR) dit que la CEETTAR partage l'avis de la FIPA sur 
la periode de protection. 
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166. M. Royon (CIOPORA) fait observer qu'une meilleure fa~on de regler le pro
bleme de la prOteCtiOn prOViSOire traite a 1 I artiCle 9.2) COnSiSterai t peut
etre a calculer la periode de protection a compter de la date de la demande. 
Il fait observer en outre que, dans la mesure ou certaines organisations ont 
dit qu'une longue periode de protection n'est pas necessaire compte tenu de la 
rotation rapide des varietes, il ne voit pas pourquoi elles devraient etre pre
occupees. Soit les producteurs et les preneurs de licence cesseront de s'inte
resser a la var iete tombee en desuetude, so it 1 'obtenteur lui-meme conclura 
qu'il n'a pas interet a maintenir en vigueur les droits sur sa variete. 

167. M. Lefebure (COPA et COGECA) fait savoir que le COPA et le COGECA parta
gent l'avis de la FIPA, et ne voient pas de justification a !'extension de la 
duree de la protection. 

168. M. Le Buanec (ASSINSEL) rappelle qu'un argument en faveur de !'extension 
de la duree de la protection est !'introduction de la notion de dependance des 
varietes essentiellement derivees. Cet argument para1t extremement important. 

Article 11 - Nullite et decbeance du droit d'obtenteur 

169. Le President ouvre le debat sur !'article 11. 

170. M. Winter (COMASSO), notant que le paragraphe 2)b)iii) prevoit parmi les 
motifs de decheance le cas ou l'obtenteur n'a pas propose une autre denomina
tion en cas de radiation de la variete, dit que la COMASSO considere qu'il y a 
la une disproportion eclatante entre le manquement et la sanction : elle pro
pose done la suppression de cette disposition. 

171. M. Brock-Nannestad (AIPPI) demande des precisions sur le cas d'un obten
teur qui detiendrait un droit sans l'exercer, cas qui n'est pas traite dans le 
projet. A quel moment son droit d'intenter une action s'eteindra-t-il? 

172. M. Greengrass (Secreta ire general adjoint) confirme que cette question 
n'est pas traitee dans 1a Convention, mais dit qu'el1e est reglee cas par cas 
par la legislation nationale. 

173. M. P. Lange (ASSINSEL) s'associe, au nom de l'ASSINSEL, a la proposition 
de la COMASSO tendant a supprimer le sous-alinea iii) de !'article ll.2)b). 

Article 12 - Bffets du droit d'obtenteur 

Paragrapbe 1) - Actes reguerant l'autorisation de l'obtenteur - et para
grapbe 2) - Idea, a l'egard des varietes derivees et de certaines autres 
varietes 

174. Le President ouvre le debat sur !'article 12 et demande aux participants 
s'ils ont des observations a formuler sur les paragraphes 1) et 2). 
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175. M. Winter (COMASSO) se felici te du renforcement du droit prevu dans les 
dispositions proposees. La COMASSO voudrait reprendre une remarque que 
l'ASSINSEL a deja faite a propos du paragraphe 2) de !'article 7 : si !'expres
sion "reproductive material" est !'equivalent de !'expression allemande "gene
ratives Vermehrungsmaterial", la COMASSO peut l'approuver. Peut-etre s'agit-il 
d'un simple probleme de redaction concernant le texte anglais. 

176. En ce qui concerne les alineas b) etc) du paragraphe 1), la COMASSO sup
pose que la subdivision proposee a pour but de permettre a l'obtenteur de choi
sir le stade auquel il souhaite percevoir des redevances pour !'utilisation de 
sa var iete protegee. La COMASSO propose cependant que 1' on suppr ime le mot 
"directement" a l'alinea c), au moins pour les cas ou les caracteres distinc
tifs de la variete protegee peuvent etre identifies dans le produit obtenu. 

177. A propos du paragraphe 2), la COMASSO note avec gratitude que plusieurs 
des suggestions faites concernant les varietes derivees et certaines autres 
varietes ont ete suivies. Elle s'en felicite et souligne que, a son avis, une 
variete ne peut etre consideree ici comme variete initiale que si elle n'est 
pas elle-meme une var iete der i vee. Elle propose done de remplacer, dans le 
membre de phrase "de la variete protegee" a l'alinea a)i), !'article "la" par 
!'article "une". 

178. La COMASSO pense pour sa part que l'alinea a)ii) du paragraphe 2) est 
conforme aux interets des obtenteurs. Cependant, certains ont emis l'avis que 
cet alinea favorisait au contraire le plagiat. La COMASSO demande au Secreta
riat d'examiner la question et, si ce dernier point de vue s'averait fonde, de 
supprimer la disposition en cause. 

179. A propos du paragraphe 2)a)iii), la COMASSO voudrait redire que la fourni
ture de lignees endogames pour la production de semences sous contrat ne doit 
pas etre qualifiee de vente. Ce paragraphe ne lui semble cependant pas etre 
le lieu approprie pour une telle disposition. Elle renvoie a ce qui a deja ete 
dit a propos de !'article 7.2). 

180. Pour ce qui est du paragraphe 2)b) en general, la COMASSO demande que le 
Secretariat examine s'il ne pourrait pas libeller la definition de maniere plus 
comprehensible. Elle propose de supprimer les crochets et leur contenu au 
sous-alinea i). Elle propose en outre de deplacer cette disposition pour l'in
clure dans les definitions de !'article premier. 

181. M. Ehkirch (COSEMCO) fait savoir que le COSEMCO appuie l' ensemble des 
observations et propositions faites par M. Winter (COMASSO). 

182. M. Bannerman (FICPI) dit que, le texte de !'article 12.1) et 2) ayant 
pour effet de renforcer considerablement les droits de l' obtenteur, la FICPI 
l'appuie avec force. 

183. M. King (FIPA) dit, en relation avec !'article 12.l)a), que le point ii) 
("pour le conditionnement") devrait etre supprime. Etant donne que la "pro
duction" et la "reproduction" entrent dans le cadre des droits de l'obtenteur, 
il est tout a fait inutile, voire provoquant, d'ajouter le "conditionnement". 
Le point iv) est superflu compte tenu du point iii), qui couvre "l'offre ala 
vente", et compte tenu plus particulierement des operations visees aux 
points v) a vii). Le sens precis du point viii) devrait etre indique bien 
clairement, Sinon ce point devrait etre supprime. 
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184. L'artic1e 12.1)b) prevoit 1e paiement de redevances sur 1e produit de 1a 
recolte. La FIPA pense que 1e droit d'obtenteur doit etre exerce sur le mate
riel de reproduction ou de multiplication en liaison avec la production dans 
tout Etat membre de l'UPOV. Il semblerait que le paiement de redevances sur 
le produit de la recolte soit necessaire uniquement pour les produits importes 
en provenance d'Etats non membres de l'UPOV, qui ont ete obtenus a partir du 
materiel de reproduction ou de multiplication d'une variete protegee. Cela 
etant, M. King propose de modifier la redaction de !'article 12.1)b) afin qu'il 
vise uniquement le materiel importe. L'autre solution consiste a le supprimer. 

185. L'avis de M. King au sujet de !'article 12.1)c) est qu'il est irreali
sable, dans la pratique, d'envisager de soumettre les produits alimentaires a 
des examenS pOUr determiner S I ilS Ont ete ObtenUS a partir dU materiel d I Une 
variete protegee, et que cela pourrait nuire aux operations de la cha1ne agro
alimentaire. La FIPA est defavorable a !'inclusion de !'article 12.1)c) dans 
la nouvelle Convention. 

186. M. King n'a pas d'observations a formuler au sujet de !'article 12.2) si 
ce n'est qu'il espere que, si un agriculteur decouvre un mutant, il pourra, 
d'une maniere ou d'une autre, !'exploiter en association avec l'obtenteur de 
la variete initiale. 

187. M. Besson (FIS) fait savoir que la FIS est satisfaite du renforcement des 
effets du droit d'obtenteur resultant des paragraphes en discussion. 

188. M. Roth (GIFAP) accueille avec satisfaction 1' introduction de la notion 
de "variete essentiellement derivee", mais estime que la definition actuelle 
est trop detaillee pour une Convention et propose d'en abreger le texte dans 
une version revisee. 

189. M. Gross (UNICE) aimerait que le Secretariat lui explique la difference 
entre "essentiellement derivee" et "principalement derivee". 

190. M. Greengrass (Secretaire general adjoint) dit que le mot "principalement" 
est utilise dans la definition afin de bien preciser que pour etre essentiel
lement derivee, la structure genetique de la variete doit etre fondamentalement 
derivee de la variete initiale. 

191. M. Gross (UNICE) prend note de cette explication qui ne le satisfait 
cependant pas. 

192. M. Davies (UPEPI) dit que l'UPEPI n'a pas d'observations particulieres a 
formuler au sujet du libelle de !'article 12.1) et 2). Elle en appuie l'objec
tif qui devrait rendre le droit d'obtenteur extremement attrayant pour les 
interesses. 

193. M. Slocock (AIPH) dit que les deux premiers paragraphes de !'article 12 
ne repondent pas ace qu'il croit etre l'objectif de la Convention. La Conven
tion en vigueur concentre le droit d'obtenteur sur le materiel de reproduction 
ou de multiplication, comme de juste. Le paragraphe 1)a)viii) n'est pas accep
table sous sa forme actuelle. Il pense que l'article doit etre remanie de 
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fa~on A bien prec1ser que l'objectif essentiel est la perception d'une rede
vance pour les actes indiques au paragraphe l)a); c'est seulement dans le cas 
OU Cela n I est paS pOSSible quI Une redevance doi t pOUVOir etre per~Ue SUr le 
produit de la recolte. Il n'est pas certain que l'on puisse faire valoir la 
disposition du paragraphe 1 )c) en pratique, mais si le produi t directement 
obtenu a partir du produit de la recolte doit etre couvert par le droit d'ob
tenteur, il faudra qu'il le soit uniquement si celui-ci ne peut pas etre exerce 
autrement. Il est persuade que les auteurs n'avaient pas l'intention d'offrir 
a l'obtenteur trois choix precis quant au moment ou exercer son droit. 

194. S'agissant du paragraphe 2), M. Slocock pense que le libelle de l'ali
nea a)ii) n'est pas approprie et que la definition de !'expression "essentiel
lement derivee" A l'alinea b) serait adequate sans !'inclusion des sous
alineas ii) et iii). 

195. M. von Pechmann (AIPPI) se felicite, au nom de l'AIPPI, que l'arti
cle 12.1) indique clairement ce sur quoi portera la protection. L'ali
nea a)viii) semble avoir ete con~u en que1que sorte comme une categorie fourre
tout ou pourront entrer tous 1es cas d'uti1isation qui n'ont pas pu jusqu'ici 
etre definis avec precision. L'AIPPI n'est pas sure que cela soit necessaire, 
mais elle n'a pas d'objection a ce que l'on garde ce libelle. En ce qui con
cerne l'alinea b), elle se felicite que le produit de la recolte soit desormais 
inclus dans 1e champ d'application de la protection, car elle a toujours consi
dere qU 1 il fallait etendre la protection de maniEhe Obligatoire au prOdUit 
final ou au produit de la recolte. A l'alinea c), la suppression du mot "di
rectement" ne pourrait que renforcer la protection. 

196. En ce qui concerne le paragraphe 2), M. von Pechmann a cependant des dou
tes au sujet de l'alinea a)i), qui n'etend la protection qu'a la premiere vari
ete derivee. Cette disposition risque de presenter des inconvenients, qu'il 
illustrera a l'aide de l'exemple suivant. Supposons qu'un obtenteur parvienne 
enfin a incorporer dans une variete protegee de b1e appartenant a un premier 
obtenteur la propriete de fixer l'azote de l'air A l'aide du Rhizobium. Cette 
decouverte aurait une grande importance pour !'amelioration et la production 
du ble, et la variete de ble - derivee - ainsi obtenue par manipulation gene
tique par un deuxieme obtenteur prendrait une importance mondiale. Si un troi
sieme obtenteur modifiait a1ors un caractere distinctif, mais sans importance 
economique, de cette variete derivee, il aurait ainsi cree une nouvelle variete 
derivee, et pourrait pretendre etre desormais libere a l'egard de la variete 
du deuxieme obtenteur parce que, selon l'alinea a)i), la protection s'arrete a 
cette variete, elle-meme derivee de la variete du premier obtenteur. Il fau
drait voir si la limitation de la protection est acceptable dans un tel cas, 
ou si une variete derivee ne doit pas etre protegee a l'egard de toute nouvelle 
variete qui en est derivee, pour autant que celle-ci presente encore ses carac
teres distinctifs. 

197. On connait en droit des brevets la dependance multiple. Cette notion n'a 
cause dans la pratique aucune difficulte notable, car les interesses se sont 
toujours entendus sur l'octroi de licences ou de licences reciproques. Il 
devrait en aller de meme pour les obtentions vegetales : aussi y a-t-il lieu 
de se demander si la stricte limitation etablie par le paragraphe 2)a)i) a 
vraiment sa raison d'etre dans la Convention. 

198. M. von Pechmann n'est pas sur de ce qu'il faut entendre, au para
graphe 2)b)iii), par !'expression "specifiques ou incidentes". Ou bien les 
differences existent, elles sont reconnaissables et importantes, ou bien elles 
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sont si faibles qu'elles n'ont aucun effet. Selon lui, les mots "specifiques" 
et II incidentes II sont contradictoires. Il demande que 1' on reflechisse a la 
possibilite d'ameliorer la redaction de ce sous-alinea. 

199. M. Lange (ASSINSEL) dit que 1' article 12 est un article important pour 
les obtenteurs. L'ASSINSEL est pour l'essentiel d'accord avec les observations 
de la COMASSO, mais elle voudrait apporter pour sa part quelques precisions. 
L'ASSINSEL est favorable au renforcement de la portae de la protection, telle 
qu'elle est prevue au paragraphe 1), qu'elle appuie vigoureusement. Elle pense 
cependant que, dans le texte anglais, le terme "reproductive" devrait etre rem
place par "sexual". 

200. Au paragraphe l)c), il conviendrait de supprimer le mot "directement". 
Dans ce cas, il faudrait cependant ajouter a la fin de l'alinea le membre de 
phrase suivant : "dans les cas ou les caracteres specifiques de la variate 
peuvent etre identifies dans le produit concerne et ou ils sont essentiels pour 
ce produit". 

201. Au sujet du paragraphe 2)a)i), l'ASSINSEL estime que la variate initiale 
ne doit pas etre une variate derivee. Aussi propose-t-elle pour la version 
anglaise le. libelle suivant : "derived from ! protected variety, where that 
variety is not itself an essentially derived variety". L'ASSINSEL ne comprend 
pas bien la signification du sous-alinea ii). Certes, il serait souhaitable 
de pouvoir empecher tout plagiat, mais l'ASSINSEL doute que ce resultat puisse 
etre obtenu grace a ce sous-alinea. Le cas decrit dans ce sous-alinea est en 
fait une atteinte au droit d'obtenteur, ce qui rend cette disposition inutile. 

202. L'ASSINSEL aimerait que l'on ajoute, au paragraphe 2)b), le mot "protegee" 
apres les mots "d'une autre variate". L'ordre des sous-alineas i) et ii) de
vrait etre inverse. 

203. L'ASSINSEL a en outre une remarque de fond a faire sur la question de 
l'examen de la derivation d'une variate. Elle pense que le point de savoir si 
une variate est essentiellement derivee d 'une autre variate protegee ne doit 
pas etre examine par !'administration. En cas de litige, s'il est necessaire 
d'avoir des avis exterieurs, il faut consulter des obtenteurs ayant !'expe
rience voulue. L'ASSINSEL propose done d'ajouter au paragraphe 2) un alinea c) 
qui pourrait etre ainsi conc;u "Chaque Partie contractante prevoit quI il 
appart ient a 1 1 Obtenteur de prOUVer que Sa var iete n I est paS der i vee d I Une 
autre variate, lorsque l'obtenteur de la variete initiale a demontre que la 
variate litigieuse est essentiellement conforme au genotype ou a la combinaison 
de genotypes de la variate initiale." 

204. Enfin, 1' ASSINSEL voudrait proposer encore deux modifications au para
graphe 2)b)i) : l'une consiste a supprimer les mots "d'elements" qui figurent 
entre crochets, !'autre a ajouter aux exemples celui de la modification de la 
ploidie. 

205. M. Roberts (CCI) souligne !'importance des dispositions de !'article 12.1) 
et 2) et appelle !'attention des participants sur les propositions ecrites de 
la CCI concernant la redaction de cet article. Il dit que la CCI appuie avec 
force !'intention generale soutendant cet article. Le remplacement du systeme 
de protection des variates vegetales par un systeme de brevets ne !'interesse 
nullement. Elle souhaite que l'un et !'autre systemes fonctionnent parallele
ment et d 'une maniere harmonieuse, chacun d' eux off rant la protect ion pour 
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laquelle il est le mieux adapte. La CCI pense que 99 fois sur 100 1' octroi 
d'un droit d'obtenteur - et non la delivrance d'un brevet - constituera le 
meilleur moyen de proteger une variete vegetale et que l'un des objectifs de 
la modification de la Convention est d'ameliorer les droits du titulaire d'un 
droit d'obtenteur, afin qu'ils s'equilibrent avec ceux du titulaire d'un bre
vet, et de supprimer toute tentation de deposer une demande de brevet unique
ment parce qu'un tel titre conferera des droits plus solides. La CCI appuie 
done avec force l'idee de renforcer 1es droits du titulaire d'un droit d'obten
teur afin de les rapprocher davantage du type de ceux decoulant d'un brevet. 

206. La CCI s'est dite quelque peu preoccupee par le libelle de !'article 12.1) 
et 2) et a propose un projet revise qui rend inutile d'etablir une distinction 
au paragraphe 1) entre, d'une part, le "materiel de reproduction ou de multi
plication" et, d'autre part, le "produit de la recolte". M. Roberts rappelle 
aussi que la CCI propose de definir !'expression "materiel d'une variE~tt~" a 
!'article premier. 

207. En depit de !'observation formulee par la FIPA, M. Roberts appuie !'inclu
sion, dans le paragraphe 1), des mots "pour le conditionnement", car les obten
teurs ne se retourneront centre les agriculteurs que s'ils ne peuvent pas faire 
valoir leurs droi ts autrement. Il est utile de savoir s' i1 est possible de 
poursuivre les professionne1s du triage, etant donne qu'il est nettement prefe
rable de faire valoir les droits centre ces derniers plutot que centre les 
agriculteurs. 

208. La CCI releve que l'UPOV a choisi, dans !'article 12.2), une forme de 
dependance tres marquee, a savoir celle qui permet au titulaire du droit d'ob
tenteur de la variete vegetale initiale d'exercer un controle sur la commercia
lisation de la variete dependante. C'est la, selon lui, un cas precis ou il 
faut renforcer les droits du titulaire du droit d'obtenteur pour qu'ils scient 
en correspondance avec ceux du titulaire d'un brevet de biotechnologie. 

209. M. Rogers (CEETTAR) dit que la CEETTAR appuie les observations formulees 
par la FIPA au sujet de l'article 12.l)a), notamment en relation avec le 
point viii). Toutefois I la CEETTAR appuie 1' idee d I etendre la perception de 
redevances au-dela du cercle des agr icul teurs et des agents de 1' economie 
rura1e immediate. L'agricu1teur n'apprecie guere 1'extension du droit d'obten
teur aux semences de ferme et estime que, s' il a deja paye pour le materiel 
auto-reproductible, il ne devrait pas etre invite a payer de nouveau, notamment 
lorsque les forces economiques menacent sa securite. L'agriculteur pense que 
Si les droi ts des Obtenteurs etaient elargis 1 d I aut res benef icient egalement 
de la selection et devraient payer aussi. Il a ete propose au Royaume-Uni que 
l'agriculteur verse une redevance sur les semences de ferme s'il en utilise. 
Les membres de la CEETTAR qui conditionnent ces semences seraient alors charges 
de percevoir la redevance. La CEETTAR affirme avec force que ce serait la un 
systeme incontrolable qui laisserait entiere la question des semences de ferme. 
Si les agriculteurs n'etaient pas opposes au versement d'une redevance sur les 
semences de ferme, les membres de la CEETTAR se chargeraient volontiers de la 
percevoir. Mais les agriculteurs y sent bel et bien opposes, et il semble 
realiste de faire supporter le cout des recettes supplementaires, par exemple, 
aux utilisateurs du produit de la recolte et aux fabricants de produits qui en 
sent derives, les uns et les autres ayant beneficie d'une baisse constante, en 
valeur reelle, du prix des matieres premieres ces dernieres annees. 

210. M. Rayon (CIOPORA) exprime, au nom de la CIOPORA, sa satisfaction profonde 
et sincere devant !'amelioration nette, mais dent le besoin se fait sentir 
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depuis longtemps, de l'etendue du droit d'obtenteur dans le projet de Conven
tion revisee. Toutefois, compte tenu des observations formulees au sujet de 
la terminologie utilisee dans !'article 12.1), il se demande si une formulation 
differente, fondee sur la definition du droit dans le cadre du systeme des bre
vets, ne serait pas plus appropriee. Il propose de fusionner les alineas a) 
et b) du paragraphe 1) dans un texte completement different, en mettant 
!'accent sur !'exploitation commerciale de la variete, et qui serait ainsi 
libelle : 

"Le titre de protection delivre conformement aux dispositions 
de la presente Convention confere a son titulaire le droit d'empe
cher autrui d'exploiter la variete et plus particulierement 

i) de produire ou de reproduire la variete; 

ii) d'utiliser a des fins commerciales, d'offrir a la vente 
ou de vendre la variete ou son materiel vegetal; 

iii) d'importer ou de stocker la variete ou son materiel 
vegetal." 

211. La definition du materiel vegetal proposee par la CIOPORA doit etre 
interpretee comme signifiant dans ce contexte : "toute plante ou partie de 
plante, quelle qu'en soit la fonction botanique ou commerciale. Cette expres
sion englobe les fleurs coupees, les fruits et les semences". 

212. En relation avec !'article 12.2)i), le membre de phrase "lorsque celle-ci 
n'est pas elle-meme une variete essentiellement derivee" pose quelques diffi
cultes a la CIOPORA. D'apres la definition correspondante, une variete est 
reputee essentiellement derivee d'une autre variete si elle est "principalement 
derivee, que ce soit directement ou indirectement ( ••• )". La CIOPORA aimerait 
sa voir ce que 1' on en tend par "que ce soi t directement ou indirectement" dans 
ce contexte. Le cas peut se presenter ou une variete produit un mutant qui, a 
son tour, en produit un autre. Le mutant de la deuxieme generation sera-t-il 
alors repute essentiellement derive de la variete initiale? S'il est repondu 
a cette question par !'affirmative, la deuxieme partie du membre de phrase ne 
pose pas trap de problemes a la CIOPORA. Toutefois, il conviendrait d'examiner 
soigneusement le cas ou la variete initiale n'est plus protegee parce qu'elle 
a ete chassee du marche par le premier mutant. 

213. La CIOPORA se felicite de la notion de dependance qui est maintenant 
introduite dans la Convention, mais regrette que les principes generaux corres
pondants qui figurent dans les legislations sur les brevets n'y aient pas ete 
mieux inseres. Qui dit dependance ne dit pas seulement dependance proprement 
dite - notion en vertu de laquelle meme un produit dependant est susceptible 
d'etre protege; cette notion souleve aussi la question de savoir qui est habi
lite a demander la protection. Il semble que le texte propose ne contienne 
aucune disposition particuliere en la matiere. 

214. M. Royon est surpris d'apprendre que certaines organisations d'obtenteurs 
sont opposees a !'article 12.2)a)ii), etant donne que c'est le seul endroit de 
la Convention revisee ou la notion d '"ecarts minimaux" a ete introduite. La 
disposition correspondante donne a l'obtenteur la possibilite de poursuivre en 
contrefa~on quiconque multiplie une variete constituant une mini-variation de 
la sienne; la CIOPORA se felicite de cette disposition et souhaite qu'elle 
soit maintenue. En relation avec !'article 12.2)b)iii), elle se demande si la 
formule "est conforme", dans le membre de phrase "elle est conforme au genotype 
ou a la combinaison de genotypes", n I est pas trap vague. La CIOPORA ne com
prend pas le sens juridique de cette formule. 
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215. M. Lefebure (COPA et COGECA) fait savoir que 1e COPA et 1e COGECA ont pris 
bonne note de la remarque liminaire faite par M. Roberts au nom de la CCI. 
S' agissant du texte propose pour 1' article 12.1), le COPA et le COGECA ne 
peuvent accepter le point viii), relatif a !'utilisation du materiel de repro
duction ou de multiplication de la variate, et en demandent la suppression. 

216. M. M. Roth (ASSINSEL) dit que sa delegation a !'impression que ses obser
vations precedentes concernant le renversement de la charge de la preuve ont 
peut-etre suscite une certaine confusion. L'hypothese de base est que l'obten
teur d I Une Var iete ini t iale n I aura aCCeS qU 1 a deS elementS de preuve 1 imi teS 
pour ce qui est de !'existence ou non d'une derivation. C'est l'obtenteur de 
la deuxieme variate, essentiellement derivee, qui detiendra la preuve irrefu
table de la derivation. L'ASSINSEL propose done d'ajouter a !'article 12.2) 
un alinea c) libelle comme suit : 

"Chaque Partie contractante prend des mesures pour la mise en 
application du present article en vertu desquelles il incombe a 
1'obtenteur d'une variate d'etablir !'absence de relation de depen
dance, une fois que l'obtenteur de la variate initiale a etabli que 
cette variate est conforme au genotype ou a la combinaison de geno
types de la variate initiale." 

Des !'instant ou l'obtenteur de la variate initiale aura etabli !'existence 
d 'un certain degre de similitude entre les deux var ietes, c' est au deuxieme 
obtenteur qu'incombera la charge de la preuve de !'absence de derivation. 

217. M. Roth dit en outre que l'ASSINSEL a deux observations a formuler au 
sujet de la definition du mot "variate". Premierement, 1a definition ne doit 
pas etre libellee ou interpretee de fa~on a empecher la protection par brevet 
de groupes de plantes qui ne sont pas susceptibles d'etre proteges selon la 
Convention. Deuxiemement, cette derniere doit etre interpretee par les Parties 
contractantes comme s'etendant aux hybrides et cette interpretation doit etre 
corroboree par des principes directeurs appropries. 

218. M. Slocock (AIPH) dit que, apres plus ample reflexion, l'AIPH pense qu'il 
est encore plus difficile d'accepter !'article 12.1) sous sa forme actuelle a 
la suite des echanges de vues de la veille. Tout en reconnaissant que l'on 
SOUhai te t parmi leS milieUX intereSSeS 1 e1argir le droit d I Obtenteur au-de1a 
de ce que prevoit le texte en vigueur de la Convention, elle estime que le 
projet actue1 ne repond pas a l'objectif prioritaire qui est de determiner le 
moment previsible auquel une perception unique de la redevance due a l'obten
teur peut avoir lieu. Ce moment evident doit rester celui que !'arti
cle 12.l)a) indique d'une maniere assez detaillee, et peut-etre trop. C'est 
seulement s'il n'est pas possible ou realisable de percevoir la redevance a ce 
Stade quI il faudrait la percevoir sur le produit de la recolte, ou, si cela 
n'est pas possible non plus, sur le produit derive. Le texte actuel n'indique 
aucune sorte de preference, ni aucun ordre chronologique quant au moment de la 
perception. 

219. M. A. Saint-Remy (Communaute economique europeenne - CEE) fait savoir que 
contrairement au projet de texte revise de 1a Convention UPOV, 1a proposition 
de Reg1ement (etabli par la Commission) instituant un regime de protection 
communautaire des obtentions vegetales exclut de la definition des parties de 
plantes les cellules ou parties de cellules, ainsi que les lignees de cel
lules. Cela etant pose, il para1t difficile de dire a la lecture du para
graphe 1)a)viii), en combinaison avec le paragraphe l)b), qu'il n'existe pas 
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d'exemple connu d'activites autres que celles mentionnees aux points i) a vii) 
du paragraphe l)a) 1 les cultures cellulaires en vue de produire des metabo
lites ou d'autres produits utiles seraient un exemple de telles utilisations. 
M. Saint-Remy demande s'il est vraiment dans !'intention des auteurs du projet 
de permettre au titulaire d 'un droit d 'obteriteur d' interdire par exemple les 
cultures cellulaires aux fins de la production d'un metabolite. Si telle est 
bien !'intention, qu'en est-il d'une culture effectuee a partir de cellules 
qui ne proviendraient pas d'une variete protegee, mais seraient ensuite utili
sees pour regenerer des plantes entiEhes qui donneraient alors une variete 
protegee? M. Saint-Remy pense que, a premiere vue, ce serai t aller un peu 
loin, et peut-etre bien au-deli des intentions premieres. 

220. M. Greengrass (Secretaire general adjoint) repond a M. Saint-Remy que 
!'intention est de proteger toute reproduction d'une variete de plante prote
gee, que la variete vegetale reproduite revete la forme d'une plante ou d'une 
partie de plante a partir de laquelle une plante entiere peut etre reproduite. 
La protection conferee par la Convention UPOV ne sera pas etendue a une partie 
de plante a partir de laquelle une plante entiere ne peut pas etre reproduite, 
de telle sorte que les divers elements d' information genetique ne seront pas 
vises par la Convention, mais par le systeme des brevets. La reproduction des 
cellules, dans une culture cellulaire, d'une variete vegetale protegee est une 
forme de multiplication de la variete. Il est notoire que des entreprises 
s'interessent ala production de semences artificielles et que celles-ci seront 
produites par reproduction cellulaire afin d'obtenir des embryons vegetaux dans 
un milieu artificial tel qu 'un fermenteur. Il est certainement dans 1' inten
tion des auteurs d'inclure une telle utilisation du materiel de multiplication 
d'une variete vegetale dans le champ d'application de la nouvelle Convention. 
Il semble tres improbable que les cellules d 'une var iete vegetale protegee 
soient utilisees sans aucune modification genetique aux fins de la production 
industr ielle de metabolites, a moins que - bien entendu - 1 'obtenteur de la 
variete vegetale protegee n'ait cree cette derniere a cette fin. 

221. M. J. Harvey (Royaume-Uni) approuve sans reserve ce que M. Greengrass 
vient de dire et indique que la position que ce dernier a exposee est entiere
ment couverte par !'article 12.1)a)i), en vertu duquel la protection s'etend a 
toute production ou reproduction du materiel de reproduction ou de multiplica
tion de la variete protegee. L'article 12.l)a)viii) ne reflete pas necessaire
ment les intentions exposees par M. Greengrass pour ce qui est du champ d'ap
plication de la Convention. 

222. M. Saint-Remy (CEE) ne partage pas le point de vue exprime par M. Harvey 
(Royaume-Uni). Le point i) concernant "la production ou la reproduction" se 
rapporte probablement a la var iete, et pas for cement aux parties comme les 
cellules. L'utilisation des cellules est par contre couverte par le 
point viii). 

Paragrapbe 3) Actes ne reguerant pas l'autorisation de Pobtenteur -
et paragrapbe 4) Bventuel •privilege de l'agriculteur• 

223. Le President ouvre le debat sur les paragraphes 3) et 4). 

224. M. Davies (UPEPI) dit que l'UPEPI ne souhaite pas !'introduction d'un 
"privilege de l'agriculteur" formel. En effet, cela est contraire a la deno-
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mination meme de l'UPOV, !'Union internationale pour la protection des obten
tions vegetales. 

225. M. Gross (UNICE) dit que l'UNICE n'a pas de remarque a faire au sujet du 
paragraphe 3) de 1' art.icle 12. Au sujet du paragraphe 4), 1' UNICE aimerai t ne 
pas voir inclure dans la Convention le "privilege de l'agriculteur". 

226. M. Roth (GIFAP) dit que le GIFAP s'etonne de ce que le principe du "privi
lege de l'agriculteur" soit enonce en termes aussi vagues dans le projet de 
Convention. Le GIFAP pense que le "privilege de l'agriculteur" devrait etre 
aboli ou considerablement limite, afin d'eviter toute application abusive. 

227. M. Besson (FIS) renvoie a ses observations precedentes sur le "privilege 
de 1 1 agr icul teur" et SUr leS Craintes quI inspire a 1 1 industr ie des Semences 
!'introduction d'une disposition consacrant une pratique qui spolie les inte
rets legitimes de cette industrie. Il fait remarquer que !'objet de la revi
sion de la Convention est de mettre au point un texte moderne, adapte aux nou
velles conditions economiques et techniques; de l'avis unanime, cela necessite 
un renforcement notable de la protect ion conferee aux var ietes vegetales. 
Cette revision ne fait que suivre !'evolution naturelle des droits de propriete 
intellectuelle, qui se renforcent dans tous les domain~s et ont du reste aussi 
ete inc! us dans les droits de 1' homme. Il convient des lors de se demander 
pourquoi il faudrait miner !'edifice en cours de construction par une disposi
tion d 'un autre temps. Y a-t-il une justification raisonnable pour admettre 
la legalite d'un acte qui est manifestement illegal au regard des principes de 
la propriete intellectuelle? Pourquoi faut-il consentir un droit exorbitant a 
une agriculture de plus en plus industrialisee et qui, de par l'equipement dont 
elle dispose, est a meme de s'approprier en une seule campagne et a moindres 
frais, un travail de recherche et de selection qui s'est deroule sur de nom
breuses annees au prix d' investissements considerables? Ce privilege serai t 
certainement une aberration. S'il peut resulter, dans certains pays, de situa
tions economiques et politiques difficiles, ce n'est pas une raison pour l'an
crer dans la Convention et empoisonner durablement les relations entre 1' in
dustrie des semences et les agriculteurs. Les situations en cause sont tres 
variables d'un pays a l'autre; en outre, les decisions prises dans le cadre 
du GATT pourraient se traduire par de grands changements. 

228. M. Besson termine en disant a ses collegues et amis de !'agriculture que 
les metiers en cause sont complementaires. L' industrie des varietes et des 
semences a pour mission de fournir a !'agriculture les meilleures variates dans 
un effort sans cesse renouvele pour satisfaire les besoins du marche. Il lui 
est absolument indispensable d'assurer le financement de cette recherche con
tinue; ce qu'on appelle le "privilege de l'agriculteur" est la negation de 
cette mission. Des arrangements peuvent certainement etre trouves pour per
mettre aux partenaires de 1' industr ie des var ietes et des semences que sont 
les agriculteurs de produire eux-memes leurs semences a partir des creations 
de ladite industrie; il faut cependant qu'un juste prix soit paye pour les 
nouvelles var ietes et que 1' effort de 1' industr ie que M. Besson represente 
soit correctement remunere. La FIS s 'opposant a la disposition proposee, 
M. Besson ne souhaite pas !'analyser mais emet le voeu que la presente reunion 
prenne conscience des menaces qu'elle fait peser sur sa branche. 

229. M. King (FIPA) dit que la FIPA pense que le droit des agriculteurs de 
conserver leurs semences devrait continuer d'etre respecte et que la souplesse 
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donnee dans le texte propose permettra aux pouvoirs publics de determiner les 
limites raisonnables de !'application de !'exception~ toutefois, les agricul
teurs de tous les pays devraient pouvoir beneficier de celle-ci. L'un des 
avantages des accords internationaux est qu' ils aident a creer des conditions 
propres a laisser jouer la concurrence internationale. L'expression "peut 
restreindre", dans la premiere phrase du paragraphe 4), doi t done etre rem
placee par "restreint". Les mots "dans des limi tes raisonnables" rendent 
SUperflU le membre de phrase SUivant 1 a SaVOir "et SOUS reserve qUI il SO it 
dument tenu compte de la necessite pour l'obtenteur d'obtenir une remuneration 
adequate". La FIPA propose sa suppression. La phrase entre crochets a la fin 
du paragraphe est aussi superflue. La FIPA admet qu'il faut limiter tout exer
cice abusif du "privilege de l'agriculteur" - et des abus ont ete effectivement 
commis. Toutefois, le libellE! du texte actuel, en vertu duquel chaque pays 
peut determiner les limites raisonnables pour l'exercice pratique du privilege, 
est un excellent compromis. 

230. M. Bannerman (FICPI) dit que la FICPI est defavorable a 1' introduction, 
dans la Convention, d'une disposition expresse concernant le "privilege de 
l'agriculteur". Tout "privilege de l'agriculteur" qui serait prevu devrait 
etre limite de telle sorte que les agriculteurs ne puissent pas tirer des pro
fits commerciaux de leurs semences de ferme. Dans le cas contraire, l'obten
teur serait prive de ses gains legitimes et cela aurait pour effet de decou
rager la recherche en matiere d'amelioration des plantes. 

231. M. Ehkirch (COSEMCO) fait savoir que, de l'avis du COSEMCO, il est pour 
le moins aberrant de restreindre un droit dans un texte international. Ce 
Sera it COndamner le travail d I amelioration deS planteS lui-meme, effectue a 
!'intention des agriculteurs. Le COSEMCO demande par consequent la suppression 
du paragraphe 4). Si, toutefois, ce paragraphe devait etre maintenu, le 
COSEMCO prefererait qu'il prevoie pour les agriculteurs le privilege de conti
nuer a recevoir des variates selectionnees. 

232. M. Winter (COMASSO) declare que la COMASSO estime qu'il n'est pas justi
fie, et qu'il est en fait inacceptable, d'inclure dans une Convention sur la 
protection des obtentions vegetales - c'est-a-dire un des elements du systeme 
de protection de la propriete intellectuelle - une disposition privilegiant un 
groupe professionnel particulier. Si, pour des raisons politiques, il etait 
necessaire d' inclure une telle disposition dans la Convention, contre 1' avis 
de la COMASSO, il faudrait que cette exception soit appliquee partout de 
maniere uniforme, et que soient respectees en particulier les conditions 
suivantes : 

i) L'utilisation des semences conservees apres la recolte aurait lieu 
exclusivement moyennant remuneration de l'obtenteur. 

ii) Le montant de cette remuneration serait fixe par l'obtenteur sous sa 
propre responsabilite. 

iii) La limitation du droit d'obtenteur ne concernerait qu'un nombre minimum 
de plantes agricoles. 

iv) Il faudrait garantir que seuls soient utilises comme semences les pro
duits de recolte ne requerant pas de traitement prealable. 

v) La limitation du droit d'obtenteur ne devrait porter que sur les semen
ces obtenues a partir des produits de recolte produits sur la propre exploita
tion de l'agriculteur. 
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vi) La limitation ne devrait concerner que la quantite correspondant a la 
quantite de semences achetees a l'origine. 

233. M. Winter tient egalement a indiquer que la nouvelle presentation de la 
Convention avec des sous-ti tres n' est pas acceptable pour la COMASSO si 1' un 
de ces sous-titres est libelle "Eventuel privilege de l'agriculteur". Il 
n'existe pas de "privilege de l'agriculteur" : tout au plus peut-on parler de 
limitation du droit d'obtenteur. 

234. M. Lefebure (COPA et COGECA) rappelle que le COPA et le COGECA ont tou
jours demande le maintien et surtout la reconnaissance du "privilege de l'agri
culteur" dans le texte de la Convention. Ils se felicitent done de !'initia
tive qui a preside ala redaction du paragraphe 4). Selon la definition donnee 
par le COPA et le COGECA, le "privilege de 1' agr icul teur" couvre les actes de 
reproduction et de multiplication du materiel de reproduction dans le sol et 
le traitement realise par l'agriculteur, utilisant son materiel de production 
agricole, qu'il ait effectue ces actes lui-meme ou dans le cadre de l'entraide 
agricole, afin de reensemencer ou replanter ses terres. Ce droit au reensemen
cement ainsi defini est d'une extreme importance pour les agriculteurs euro
peens. 

235. S'agissant de la redaction du paragraphe 4), le COPA et le COGECA deman
dent la suppression de la partie finale entre crochets, etant donne que le 
texte propose prevoit deja que le "privilege de l'agriculteur" ne peut s'exer
cer que dans des limites raisonnables. 

236. M. Lefebure termine en disant que le COPA et le COGECA appuient sans 
reserve la prise de position de la FIPA. 

237. M. Royon (CIOPORA) dit que, en relation avec le texte en vigueur de la 
Convention, la CIOPORA n'a pas exprime d'avis concernant le "privilege de 
l'agriculteur" pour les raisons suivantes : a) le principe n'est pas expresse
ment prevu dans la Convention; b) le privilege vise essentiellement les plan
tes d 'especes de reproduction sexuee, qui ne relevent pas de sa competence; 
et c) les obtenteurs de plantes ornementales sont proteges contre 1' exercice 
d'un tel privilege par la troisieme phrase de l'article 5.1). A present qu'une 
disposition expresse est proposee dans la Convention revisee, la CIOPORA y est 
opposee pour les raisons suivantes : elle ne voit aucune raison valable d'in
troduire un tel privilege qui est incompatible avec la notion meme de protec
tion des obtentions vegetales; son exercice pratique est limite a un petit 
nombre d'especes vegetales. Par ailleurs, la traduction du mot anglais 
"farmer" par "agriculteur" a pour effet d'etendre le privilege aux producteurs 
de 1' horticulture, etant donne quI en France un "horticulteur" est aussi un 
"agriculteur". 

238. La disposition proposee est done susceptible d 'etre interpretee comme 
etendant le "privilege de l'agriculteur" a des categories de producteurs ou 
d'utilisateurs de varietes vegetales protegees qui en ont ete expressement 
prive jusqu'ici. Cela constituerait une regression inacceptable de la Conven
tion UPOV, et la CIOPORA propose de supprimer la nouvelle disposition dans son 
ensemble. 

239. M. Downey (CEETTAR) dit que la CEETTAR appuie le droit des agriculteurs 
de conserver des semences sur leur exploitation, mais que !'expression "privi
lege de l'agriculteur" ne la satisfait pas. Les agriculteurs conservent leurs 
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propres semences depuis des temps immemoriaux et n'apprecient guere les tenta
tives qui sont faites pour les priver de l'exercice de ce droit. En fait, a 
moins de changer la nature des semences elles-memes, on n'arrivera pas a mettre 
fin a cette pratique. En France, les semences de ferme sont proscrites, prati
quement, depuis les deux dernieres campagnes, mais elles representent encore 
50% de !'ensemble des semences. Par ailleurs, au Royaume-Uni, l'industrie des 
semences de ferme et celle des semences certifiees sont tres bien structurees 
et coexistent. Les semences de ferme representent 25% seulement de !'ensemble 
des semences et, en depit de menaces selon lesquelles cette situation va chan
ger, le pourcentage est reste a peu pres le meme, pour des raisons pratiques, 
depuis les 25 ou 30 dernieres annees. La CEETTAR propose de remplacer 1 I ex
pression "privilege de 1 'agriculteur" par "semences de ferme" et de supprimer 
le membre de phrase entre crochets au paragraphe 4). 

240. M. Roberts (CCI) dit que la CCI n'a pas d'observations a formuler au 
sujet du paragraphe 3) dont elle appuie le libelle. Pour ce qui est du para
graphe 4), des questions de principe et d'opportunite politique se posent. La 
CCI ne pense pas que le "privilege de l'agriculteur" doive exister en tant que 
principe. M. Roberts partage l'avis de M. Downey (CEETTAR) a certains egards. 
Les obtenteurs ne sont pas opposes a ce que les agriculteurs conservent leurs 
propres semences. En revanche, ils sont opposes a ce qu'ils conservent les 
leurs. Lorsqu'un agriculteur achete une variete protegee, il paie uniquement 
pour un seul emblavement, et s'il utilise de la semence ulterieurement, il 
accomplit un acte pour lequel il n'a pas paye et il ne devrait pas l'accomplir. 
C'est la un principe tres clair. Si, pour des raisons d'opportunite politique, 
il est necessaire de deroger a ce principe, !'exception devrait alors etre plus 
limitee qu'elle ne l'est dans le texte actuel. Elle devrait viser des especes 
agricoles particulieres et ne devrait pas etre etendue a des especes auxquelles 
il n'est pas notoire ou courant qu'elle s'applique. La CCI a soumis une propo
sition de libelle et elle demande aux auteurs d'un document futur de !'exa
miner. 

241. M. Lange (ASSINSEL) dit que l'ASSINSEL n'a pas de remarque a formuler au 
sujet de !'article 12.3). A propos du paragraphe 4), elle se declare resolu
ment opposee a !'introduction d'un pretendu "privilege de l'agriculteur" dans 
la Convention. Elle non plus ne veut meme pas que 1 I on parle de "privilege de 
l'agriculteur" et demande instamment que l'on renonce a employer cette expres
sion, qui est vide de contenu. De maniere generale, en tant qu' organisation 
d'obtenteurs, l'ASSINSEL est resolument opposee a toute exception aux droits 
des obtenteurs. Il est contraire aux principes de la propriete intellectuelle 
de prevoir, au benefice d'une categorie professionnelle particuliere, des 
exceptions aux effets de la protection. Si, pour des raisons politiques, il 
etait cependant necessaire de prevoir une telle exception, cela devrait etre 
fait uniquement sur le plan national. En outre, il faudrait aussi tenir compte 
dans ces cas des interets et des droits legitimes des obtenteurs. 

242. M. von Pechmann (AIPPI) confirme que 1 'AIPPI approuve le paragraphe 3), 
qui est clair et sans ambiguite. Comme les autres organisations 1 'ont deja 
indique, la disposition du paragraphe 4 est en contradiction avec le systeme. 
Le fait que cette disposition prevoie une remuneration adequate ne change rien 
ala chose. S'il faut y voir une sorte de licence obligatoire, M. von Pechmann 
rappelle la position de l'AIPPI selon laquelle, dans le domaine de la protec
tion des obtentions vegetales, les licences obligatoires ne doivent etre 
octroyees que dans les cas ou un interet public essentiel l'exige. Aussi 
l'AIPPI refuse-t-elle cette disposition, meme prevoyant une remuneration. 
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alors dans chaque cas etre verifiee par l'UPOV, et l'avis du Conseil de l'UPOV 
communique a 1a Partie contractante, avant que la limitation puisse devenir 
effective. 

258. M. Slocock (AIPH) dit que 1'AIPH considere !'article 13 comme un element 
essentiel de la Convention et qu'elle ne souhaite voir aucun changement apporte 
au texte dont sont saisis 1es participants. 

Article 14 - nenoaination de la variete 

259. Le President ouvre le debat sur !'article 14. 

260. M. Davies (UPEPI) pense que la premiere phrase de !'article 14.4) est 
obscure. Son libelle n'indique pas clairement si elle se rapporte a tous les 
types possibles de droits: il ne precise pas non plus quel acte est suscepti
ble de porter atteinte a un tel droit. M. Davies estime qu'il est necessaire 
d'apporter une precision pour veiller a ce que ses effets s' inscrivent bien 
dans le contexte de !'article 14. 

261. M. Besson (FIS) rappelle qu'on entre, avec les denominations varietales, 
dans le domaine commercial et qu'il n'est ni bon ni utile que l'UPOV instaure 
une reglementation detaillee en la matiere. La FIS se ralliera a la position 
qui sera exposee ulterieurement par l'ASSINSEL. 

262. M. Winter (COMASSO) dit que la COMASSO n'a que peu de commentaires a for
muler sur ce point. Elle reconna1t que des efforts ont ete faits, avec quelque 
succes, pour rediger cet article de fa~on satisfaisante. Toutefois, elle 
craint encore que le risque ne soit pas tout a fait ecarte que des dispositions 
beaucoup plus strictes et detaillees soient introduites au niveau national en 
ce qui concerne la denomination de la variete. Elle maintient sa proposition 
concernant le paragraphe l), tendant a supprimer la reference au caractere 
"generique" de la denomination varietale. Elle pense enfin que la disposition 
de !'article 9 est positive. La possibilite d'associer une marque a la denomi
nation varietale est essentielle pour le commerce des plantes. 

263. M. Rayon (CIOPORA) dit que la CIOPORA apprecie le fait quI il a ete tenu 
compte des observations qu'elle a formulees lors de la reunion precedente. La 
CIOPORA appuie les observations generales du representant de la FIS et pense 
qu'il sera necessaire d'abroger les Recommandations de l'UPOV de 1984 relatives 
aux denominations varietales que les parties interessees ont rejetees a l'una
nimite. 

264. M. Lange (ASSINSEL) propose au nom de l'ASSINSEL de supprimer la reference 
a une designation generique, au paragraphe 1). La disposition, telle qu'elle 
est libellee, empeche en effet les obtenteurs d'obtenir la protection neces
saire de la denomination var ietale en tant que marque dans les pays ou il 
n I existe pas de protection des obtentions vegetales. L I ASSINSEL propose de 
supprimer la deuxieme phrase du paragraphe 2). Elle pense en outre qu'il fau
drait employer au paragraphe 7) une formulation negative et dire que l'utilisa
teur de la variete a !'obligation de n'utiliser pour la variete aucune autre 
denomination. 



IOM/5/12 
page 47 

265. M. von Pechmann (AIPPI) dit que l'AIPPI a deja eu !'occasion de signaler 
que la disposition du paragraphe 4) pourrait entrainer des complications dans 
la pratique, car !'obligation de modifier une denomination varietale n'existe 
que si !'utilisation a ete interdite en vertu d'un droit anterieur, c'est-a
dire dans le cas ou a ete rendue une decision judiciaire. L'AIPPI a done sug
gere d'examiner si l'on ne pourrait pas faire dependre !'obligation d'une cons
tatation du service selon laquelle la denomination varietale est en conflit 
avec un droit anterieur. Enfin, l'AIPPI se felicite que le paragraphe 8) ait 
ete repr iS dans le texte actuellement prOpOSe 1 alors quI il avai t ete ante
rieurement suggere de le supprimer. 

266. M. Slocock (AIPH) dit que l'AIPH a toujours appuye la teneur du present 
projet. Elle appuie la reintroduction de la mention des marques au para
graphe 8), etant donne que l'on a fait !'experience de pratiques abusives 
lorsque des marques sont associees a des denominations varietales. L I AIPH 
considEhe !'ensemble du present projet de !'article 14 comme un tout et ne 
saurait accepter que des modifications soient apportees a ses differents para
graphes. 

267. M. Royon (CIOPORA), faisant reference a la premiere proposition de 
l'ASSINSEL, se declare oppose a la suppression du mot "generique" pour deux 
raisons. Premierement, si un article sur les denominations varietales est 
maintenu dans la Convention, il est essentiel d'etablir une distinction nette 
entre une denomination et une marque. Une denomination identifie une variete 
depuis sa naissance jusqu'a sa disparition et n'est rien d'autre qu'une denomi
nation generique. Deuxiemement, si la denomination varietale est deposee en 
tant que marque dans un Etat non membre, elle deviendra generique dans les cas 
ou les utilisateurs n'auront pas d'autres moyens de faire reference a la varie
te. La marque deposee deviendra alors tres vite generique, puis nulle. 

PROJBT DB DISPOSITIONS ADMINISTRATIVBS BT DB CLAUSES FINALES 

268. Le President ouvre le debat sur le projet de dispositions administratives 
et de clauses finales qui fait l'objet du document IOM/5/3. 

Article 17 - Ca.position du Conseil; nombre de voix 

269. M. Slocock (AIPH) dit qu'il n'est pas tout a fait certain du sens de la 
note de bas de page relative a !'article 17. Elle semble signifier qu'une 
organisation intergouvernementale disposer a d' une voix, meme si aucun de ses 
Etats membres n'est membre de l'UPOV, de sorte que le lien avec cette derniere 
sera tres tenu. Il demande si cette interpretation est correcte. 

270. M. A. Heitz (Conseiller principal de l'UPOV) repond a M. Slocock quI une 
organisation intergouvernementale disposera bien d'une voix si elle est membre 
de l'UPOV; toutefois, il n'est pas exact de penser que les liens entre cette 
organisation et l'UPOV seront tenus si aucun des Etats membres de !'organisa
tion n'est membre de l'UPOV. Etant donne que !'organisation sera chargee des 
droits d'obtenteur sur tout le territoire de ses Etats membres, les liens 
seront, dans la pratique, tres forts. 
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271. M. Gross (UNICE) declare que, comme il l'a deja indique, l'UNICE juge 
!'article 36.2) inutile. On a plusieurs fois dit au cours de cette reunion, 
et cela n'a pas ete contredit, que !'interdiction de la double protection 
serait supprimee lors de la revision de la Convention : si tel est le cas, 
!'article 36.2) n'a plus de raison d'etre dans le nouveau texte. 

272. M. von Pechmann (AIPPI) declare que l'AIPPI appuie ce point de vue. Elle 
a deja indique, a propos de !'article 2, qu'il ne parait pas necessaire de 
conserver dans la Convention une disposition relative aux reserves, une fois 
supprimee !'interdiction de la double protection. 

273. M. Royon (CIOPORA) dit que, compte tenu du souci de la CIOPORA d' intro
duire le maximum de souplesse dans la Convention UPOV afin d' englober toute 
forme de protect ion du droit d' un obtenteur, 1 'express ion "un droit d' obten
teur" figurant a !'article 36.2) devrait etre elargie. En outre, si !'arti
cle 2 de la Convention en vigueur est supprime, la CIOPORA se demande si !'ex
ception prevue a !'article 36 - qui, a l'heure actuelle, est clairement appli
cable aux seuls Etats-Unis d I Amerique - do it etre modifiee afin quI elle so it 
applicable aussi aux autres pays. 

274. M. Slocock (AIPH) dit que 1 I AIPH est fermement opposee a la suppression 
de 1 'article 2 en vigueur et espere que 1 'UPOV retablira cet article. Dans 
!'affirmative, !'article 2 de la Convention en vigueur et !'article 36.2) du 
projet ferment un tout judicieux; mais si !'article 2 est supprime, l'AIPH 
estime que !'article 36.2) propose n'a aucun sens. 

275. M. Greengrass (Secretaire general adjoint) fait observer que !'arti
cle 36.2) s'applique uniquement a un pays qui est partie a l'Acte de 1978 et, 
partant, de toute evidence aux seuls Etats-Unis d'Amerique. L'obligation fon
damentale qui est faite aux Etats qui seront devenus parties a l'Acte revise 
consiste a accorder la forme particuliere de protection prevue dans cet Acte a 
tous les genres et especes vegetaux. Aux Etats-Unis d'Amerique, il existe deux 
formes de protection : le brevet de plante, pour les plantes multipliees par 
voie vegetative autres que la pomme de terre et le topinambour, et la protec
tion par certificat d 'obtention vegetale, pour les especes de reproduction 
sexuee, mais non pour les hybrides. Dans leurs elements de detail, les dispo
sitions de la legislation des Etats-Unis d'Amerique sur les brevets de plante 
ne sont pas conformes a celles de la Convention UPOV bien que, globalement, 
leurs effets scient tres analogues a ceux de la protection conferee par la 
Convention UPOV. L'article 36.2) est destine a faciliter les choses aux Etats
Unis d'Amerique dans la situation actuelle. Il sera done necessaire a l'avenir 
de maintenir un article ayant la teneur de !'article 36.2). 

276. Le President demande aM. Hoinkes s'il souhaite prendre la parole au sujet 
de !'article 36.2). 

277. M. H.D. Hoinkes (Etats-Unis d'Amerique) dit que certains delegues ont 
estime que la suppression de 1 'article 2 va de pair avec celle de 1' arti
cle 36.2). En fait, il n'existe pas de relation entre la suppression de !'ar
ticle 2 et !'exception qui figure actuellement a !'article 36.2). La suppres
sion de !'article 2 a pour effet de rendre la Convention neutre, c'est-a-dire 
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fondamentalement muette sur la question de la protection cumulative, ou double 
protection, des varietes vegetales. Comme le Secreta ire general adjoint 1' a 
fort bien dit, aux Etats-Unis d'Amerique les varietes vegetales sont protegees 
par deux systemes differents selon leur mode de multiplication. Celles qui 
sont multipliees par voie vegetative sont protegees par le systeme des brevets 
en vertu de !'article 161 du titre 35 et celles de reproduction sexuee le sont 
par la loi sur la protection des obtentions vegetales. Pour des raisons 
diverses, il est difficile d'aligner !'article 161 et les autres articles per
tinents du titre 35 sur les dispositions de la Convention UPOV. L'exception 
figurant a 1' article 36.2) est necessaire pour que les Etats-Unis d I Amerique 
puissent continuer d'etre parties a la Convention et membres de l'UPOV. Toute
fois, M. Hoinkes ne · voit aucune raison justifiant le caractere restrictif du 
libelle actuel de 1' article 36.2) et si un elargissement de la portee de la 
disposition etait appuye, un tel elargissement ne poserait aucun probleme aux 
Etats-Unis d'Amerique. 

278. M. Roth (ASSINSEL) note, en relation avec !'article 36.2)a), que toute 
Variete ~Ceptible d I etre reproduite par VOie SeXUee peut aUSSi maintenant 
etre multipliee par voie vegetative. Il n'est pas. souhaitable que cette 
disposition soit interpretee comme supprimant la necessite pour les Etats-Unis 
d'Amerique de proteger les varietes multipliees par voie vegetative 
lorsqu'elles sont reproduites par voie sexuee. Il propose d'ajouter les mots 
suivants a la fin de !'article 36.2)a) : "[auxdites varietes] lorsqu'elles sont 
reproduites par voie sexuee". Avec cette adjonction, la disposition ne pourra 
pas etre interpretee comme supprimant la necessite de proteger la meme variete 
lorsqu'elle est multipliee par voie vegetative. 

CLO'J.'lJRE DE LA REUNION 

279. Le President conclut le debat, en notant que la reunion a ete opportune, 
le Conseil devant decider dans la semaine a venir si une Conference diploma
tique aura lieu, a quelle date et sur quoi portera le debat. Il est essentiel 
que les membres du Conseil connaissent la position des diverses organisations 
au sujet du projet de nouvelle Convention et il estime que la reunion a ete 
extremement utile a cet egard. 

280. M. von Pechmann (AIPPI) remercie le President pour la maniere dont il a 
dirige les travaux. Il suppose que les organisations internationales seront a 
nouveau invitees a la Conference diplomatique en tant qu'observatrices, comme 
elles l'ont ete en 1978. Les organisations seraient naturellement tres heu
reuses de recevoir des que possible la version definitive du texte qui sera 
soumis a la Conference diplomatique pour pouvoir 1' examiner et en discuter, 
afin de pouvoir s'exprimer en connaissance de cause lors de la Conference. 

281. Le President assure a M. von Pechmann (AIPPI) que le projet final sera 
communique des que possible et clot la reunion. 

[L' annexe suit 1 
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